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Le mot du Maire 

Chères Saint Mauriciennes, chers Saint Mauriciens, 
 
Je pense que nous sommes nombreux à vouloir tourner la page 

d’une année 2020 si particulière, si délétère. 

2020 fut une année forte en évènements : l’année du Brexit, la 

sortie du Royaume-Uni de l’Union Européenne ; l’élection amé-

ricaine, une élection à couteaux tirés ; la crise du Liban forte-

ment touché par une gigantesque explosion et une fragilité poli-

tique ; la jeunesse en révolte à Hong Kong ; la crise de l’Amé-

rique latine, et l’embrasement identitaire qui menace l’Inde.  

Pour notre pays, l’année 2020 est déjà classée comme l’année 

la plus chaude au niveau de la température, ce qui confirme 

que nous devons plus que jamais continuer notre engagement 

dans la réduction de nos consommations à effet de serre pour 

notre avenir, celui de nos enfants et la santé de nos aînés. 

 

 C’est en décembre 2019 que les premiers signes du virus sont apparus en Chine et dès janvier 

2020, la pandémie de la « COVID 19 » s’est répandue, générant une crise mondiale sans précé-

dent, impactant les pays, mais aussi les cœurs, les corps, les esprits de tout un chacun, remettant 

parfois en cause nos certitudes, nos modes de vie, et nous appelant à plus de solidarité. 

Les mois furent longs, difficiles. Nombreux sont les professionnels (entreprises, indépendants, ar-

tistes, …) qui ont souffert et souffrent encore de ces mois d’inactivité. Notre économie a été mise 

à mal et certains ne s’en remettront certainement pas.  

Dans le monde entier, dans notre pays, tout près de nous, beaucoup ont perdu des êtres chers du 

fait de cette maladie. 

Et le passage à une nouvelle année ne nous permet pas de nous réjouir comme d’habitude ; en 

raison de ce poids passé mais aussi du combat qu’il faut continuer à mener. 

 

Nous nous sommes efforcés, à l’échelle de notre village, d’être présents pour ceux qui en avaient 

besoin, qui étaient seuls. Et je ne parle pas ici seulement de l’équipe municipale mais de vous 

tous, amis, voisins, qui avez veillé à ce que la solitude ne devienne pas le calvaire de ceux qui 

étaient confinés chez eux, sans pouvoir bénéficier de la visite de leur famille parfois éloignée, de 

leurs aides habituelles. 

Je suis fier de notre village, de ses habitants. 

 

Cette année, navigant parmi ces nombreux écueils, nous avons essayé d’avancer sur certains de 

nos projets, parce qu’il reste important d’en avoir et de les réaliser, même – et peut-être surtout - 

quand le contexte est aussi anxiogène. 

Je tiens ici à vous remercier chaleureusement pour la confiance que vous avez accordée à 

l’équipe municipale qui a été élue grâce à vos suffrages lors des élections de mars dernier. 

 

Nous avons ainsi pu ouvrir notre maison médicalisée qui va regrouper différentes professions mé-

dicales ou paramédicales nécessaires à notre village. Aujourd’hui, nous bénéficions de la pré-

sence d’une orthophoniste, spécialisée adultes, et d’une ostéopathe. Nous souhaitons activement 

développer ces activités et sommes à la recherche d’autres candidats désireux de se lancer sur 

notre commune.  

Nous réfléchissons encore à l’aménagement de la deuxième partie du bâtiment, où nous souhai-

terions voir une activité de service s’installer (coiffeuse, esthéticienne…). 

 
Mais il est à regretter que nous ayons perdu notre commerce, « Le Petit Morluken ». Et je tiens ici 

à remercier le dévouement de Madame Fouillessa Christine, qui tout au long de ces mois diffi-

ciles, a toujours tenté d’apporter du service à nos concitoyens. Nous lui souhaitons de mener à 

bien de nouveaux projets en 2021  
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 Une machine à pain a été installée et très prochainement une « Boxy », supérette alimentaire con-

nectée, sera implantée, apportant plus de souplesse et davantage de prestations à nos concitoyens.  

Un nouveau traiteur portugais ambulant va s’installer tous les vendredis soir devant la mairie pour 

vous proposer des produits de qualité et appétissants, complétant ainsi l’offre alimentaire de notre 

pizzaïolo du jeudi soir. 

 

Dans ce bulletin, vous trouverez en détail, dans les pages « Travaux », la liste de ceux effectués tout 

au long de cette année mais aussi de ceux qui vont pouvoir commencer dès le début de janvier 

(sécurisation routes, toit mairie, éclairage urbain, élagage…). 

Nous avons investi dans du matériel roulant avec l’achat d’un nouveau tracteur, en remplacement de 

notre gros modèle actuel, et qui sera bien plus adapté à la typologie de notre territoire. Nous récep-

tionnerons également prochainement notre premier véhicule fourgonnette électrique, en remplace-

ment du Némo. 

 

Nous avons voté le lancement du Conseil des Sages qui devrait voir le jour rapidement, en fonction 

des contraintes sanitaires, mais aussi la création des comités consultatifs qui seront ouverts aux ha-

bitants, et prochainement une offre de mutuelle communale. 

 

Mais 2020 a aussi été une année difficile pour nos nombreuses associations qui n’ont pu réaliser 

l’ensemble de leurs prestations, navigant entre autorisations et interdictions préfectorales. 

La commune a essayé de les aider en travaillant sur des subventions adaptées de manière à les ac-

compagner au plus près de leur situation. 

Nous réfléchissons à leur offrir des aménagements spécifiques pour la rentrée 2021, dès que les 

conditions le permettront, pour les prioriser dans l’occupation des salles.  

 

La situation n’aura pas permis de nous réunir autour du Téléthon. Mais les engagements ont indé-

pendamment continué.  La « course du muscle » des enfants de l’École Simone Soumier, encadrée 

par l’ensemble du personnel enseignant, la participation de parents, et orchestrée par le Directeur 

Monsieur Alfonse, a permis d’apporter la somme de 932 €.  

Et grâce à vos nombreux dons, l’équipe a pu collecter la somme globale de 3 165 €.  

Merci à vous tous pour ce bel engagement. 

Rendez-vous est donné les 3 et 4 décembre 2021. 

 
L’opération « Don du Sang », est un succès et continuera sur 2021 ; un planning est déjà arrêté avec 

l’EFS, avec un prochain rendez-vous le 5 février. 

Merci à toute l’équipe municipale qui s’investit énormément pour toujours apporter plus à notre vil-

lage.  C’est un réel plaisir de les avoir à mes côtés.  

Merci à leurs proches dont je sais qu’ils doivent faire preuve de patience devant le fort engagement 

que je leur demande. 

 

Cette année, encore une fois très particulière, a été très compliquée pour nos agents qui ont dû 

s’adapter à de nouvelles situations tout en maintenant la qualité de service. 

Ma reconnaissance est pleine et entière envers tout le personnel, que ce soit scolaire et périscolaire, 

les services techniques et aussi les agents en mairie. Je suis sûr que vous vous joindrez à moi pour 

les remercier ! 

 

Chaque année, en janvier, nous avions le plaisir nous retrouver lors d’un moment convivial dans 

notre salle polyvalente. Malheureusement ce ne sera pas possible cette année en raison du contexte 

sanitaire.  

 

Mais je garde l’espoir que nous en aurons bientôt l’occasion, lors de l’une de nos fêtes du village, et 

de nous réjouir d’être ensemble  

Toute l’équipe municipale et les agents se joignent à moi pour vous souhaiter une très belle et heu-

reuse année 2021. Que le bonheur et la joie soient toujours présents pour vous et vos proches et 

surtout prenez bien soin de vous. 

 

Bonne Année à toutes et à tous ! 

                                                                        Votre Maire, William BERRICHILLO 
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William BERRICHILLO   MAIRE  

Jean-Philippe VILLETTE   1er  Adjoint Communication, Jeunes, Culture & Vie Associative 

Gaëlle BRESSANELLI   2e  Adjointe Enfance et Vie scolaire 

David MARTINS  3e  Adjoint Urbanisme, Développement Durable  

MICHELLE MORCEAU   4e  Adjointe Fonctionnement, Environnement, CCAS & Archives 

Christian DELOMME  5e  Adjoint Travaux & Sécurité (biens & personnes) 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Dominique MARTINI 

Anne LOUREIRO 

Dominique MASSON 

Christine GRAZIANI 

Patrick FAVRE 

Joëlle DUPERRIER 

Philippe CLOUP 

Elise LUTJENS 

Thierry JACQUIN 

Gaelle FERREIRA 

Sébastien  CORDIN 

Catherine FISCHER 

PERSONNEL COMMUNAL 

SERVICES TECHNIQUES 

Philippe ALLEAUME 

Olivier BERTHAULT 

Anthony NICOLAU 

Gilles PEGAITAZ 

ECOLE 

Maxime FRECHE 

Isabelle BARBIER 

Nadia  DJAFRI 

Martine  GOUROU 

Alison GUYARD 

Sophie LABED 

Morgane DE SAN FELIX 

Célia MATHY 

Roseline POMAREDE 

Christine THOUSEAU 
SERVICES ADMINISTRATIFS 

Christine GERARD 

Thais COUSIGNE 

Benoit MARY 

Votre  Mairie 

 Ouverture au public  

 

Lundi  15h—17h30                            Téléphone :   01 64 58 91 55 

Mardi  8h—19h (présence d’un adjoint après 18h)            Télécopie :  01 64 58 83 80 

Mercredi 8h30—17h30            Site internet :  www.mairie-saint-maurice-montcouronne.fr 

Jeudi  15h—17h30            CCAS numéro astreinte : 06 49 48 74 60 

 Vendredi 15h—17h                   Email :    mairie-saint-maurice-accueil@wanadoo.fr  

Samedi 9h00 - 12h00 l           Les  1er  et 3e samedis du mois (avec commission urbanisme)         

LA MAIRIE 

ENTRETIEN GARDERIE 

Martine GOUROU 

LISTE D’ OPPOSITION 

Simon GAY 
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Numéros d’urgence 

SAMU                         15 

Pompiers                   18 

Gendarmerie             17 

Urgences                   112  

Urgences SMS          114 

Centre antipoison     01 40 05 48 48 

SOS médecin            0826 889 191 

Enfants en danger    119 

Stop au harcèlement  3020  

Pharmacie de garde  

Le commissariat d’Arpajon, au 01 69 26 19 70, vous trans-

mettra les coordonnées de la pharmacie de garde. La nuit, 

pour des raisons de sécurité, la pharmacie ne vous servira 

que si elle a été prévenue préalablement par le commissa-

riat. 

On peut également retrouver la liste des pharmacies de 

garde du département, sur le site internet :  

https://monpharmacien-idf.fr/  

Médecin de Garde 

La nuit et le week-end, contactez le répondeur de votre mé-

decin traitant ou le numéro unique de Permanence médicale 

au 01 64 46 91 91.   

Ou encore SOS médecin 0 826 889 191 

SYORP (SYndicat Orge Remarde Predecelle) 
http://www.syndicatdelorge.fr/       Tél. : 0805 29 20 90 
63,route de Fleury • 91172 VIRY-CHÂTILLON  cedex  
 
Vigilances crues 

Site : https://www.vigicrues.gouv.fr 

 
SEOE (Syndicat Eau Ouest Essonne) 
http://www.eauouestessonne.fr/ 
24, rue du Général Leclerc   91470 FORGES-LES-BAINS  

Tél : 01 64 59 05 59  

Demande dépannage urgente 01 85 46 17 99 

Paroisse de Saint-Maurice-Montcouronne  
 
Elle fait partie du Secteur pastoral de Limours 
Prêtre responsable du secteur Père Christian Remond 
Tél. de l’accueil : 06 86 75 18 51 
4, rue Maurice Béné - Limours 
 
La Paroisse dépend du groupement de Briis 
Prêtre responsable : Père Christian Ebella  
Tél de l’accueil : 01 64 90 70 52 
9 rue de l’Orme Maillard - BRIIS SOUS FORGES 
 
Vos contacts sur Saint-Maurice-Montcouronne 
 
Équipe animatrice : Ghislaine Rocher : 06 72 81 79 89 
 
La messe est célébrée tous les 4e dimanche du mois (sauf 
pendant juillet et août) à 11h 
Affichage des manifestations : porte de la sacristie 
 
mail : secteurcatho.limours@wanadoo.fr 
Site : http:/www.secteurlimours-catholique.fr/ 

Allo Service Public 3939 
Service de renseignement administratif 
interministériel 8h30 à 18h15.  
 0,15 € / minute + prix de l'appel  
Site : https://www.service-public.fr/ 

Préfecture :  

Boulevard de France 91010 Evry cedex  
Tél. : 01 69 91 91 91 
Site : http://www.essonne.gouv.fr/ 
 
Sous-préfectures 
• Avenue du Gal de Gaulle  
91120 PALAISEAU 
Tél. : 01 69 91 91 91 

• 4 Rue Van Loo, 91150 ÉTAMPES 
Tél. : 01 69 91 91 91 
  
Centre des impôts d’Arpajon 

 29 avenue du Général de Gaulle 91290 

ARPAJON  Tél. : 01 69 26 84 00 

 

Conseil général de l’Essonne 

Hôtel du Département   
Boulevard de France  
91012 EVRY CEDEX 
Tél. : 01 60 91 91 91 
Email : contact@essonne.fr 

CPAM  

Adresse postale : 91040 EVRY  Cedex 
Site :  https://www.ameli.fr 
Agence : 5 rue du Facteur Cheval 
91000 Évry  

Informations pratiques 

http://www.essonne.gouv.fr/
mailto:contact@essonne.fr
http://www.ameli.fr
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Communauté de Communes du Pays de Limours 
(CCPL) 
615, rue de la Fontaine de Ville   91640 Briis-sous-Forges 
Tel : 01 64 90 79 00  Site : http://www.cc-paysdelimours.fr/ 
 
CCPL Emploi  

http://www.cc-paysdelimours.fr/offres-emploi 
 
Transport :  Gare autoroutière de Briis sous Forges 

Tél : 01 64 90 35 09 Site : http://www.cc-paysdelimours.fr/
transport-gare-autoroutiere 
  
SAVAC  
Tél : 01 30 52 45 00  
Site : https://www.savac.fr/ 
 
ALBATRANS  
Tél : 01 60 79 52 32 
Site : http://www.albatrans.net  

POLE-EMPLOI 

3, Avenue Eugène Vernholes  
91410 Dourdan 
 
Appelez au 3949 
Site : https://www.pole-emploi.fr 

 

Consultation juridique gratuite 

 

Maison de justice et du droit  
rue des Bergères 91940 LES ULIS 
Téléphone : 01 64 86 14 05 

Points de collecte sur Saint-Maurice-Montcouronne :  

Rue de la Fontaine du Saule (bas de l’école) 
Rue du Pressoir (parking du Bidon) 
Rue de Berchevilliers (parking de la Salle Polyvalente) 

Déchetterie :   
Briis-sous-Forges, site géré par SITREVA :  
 Pour y accéder, visitez le site : http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-
sous-forges.html  

 
Comment obtenir la carte d’accès : 
Pour les particuliers 

• Sur internet : sur le site de Sitreva, vous pouvez vous pré-inscrire en ligne et créer votre 
compte usager. Après validation de votre demande par le service Pass'Déchèterie de Sitre-
va, vous recevrez par mail un code barre provisoire qui vous permettra, lors de votre pro-
chain passage en déchèterie, d'effectuer votre premier dépôt et de récupérer votre 
Pass’déchèterie (dans un délai de 72 heures). 

Pour vous pré-inscrire, connectez vous sur le site suivant : http://www.sitreva.fr/decheteries/

conditions-dacces.html  puis sur le lien  : Je crée mon compte en ligne 

En déchetterie : vous pouvez faire votre demande auprès de l'agent de déchetterie qui la transmet-
tra au service Pass'déchèterie. Vous récupérerez votre Pass’déchèterie dans un délai de deux se-
maines dans la même déchetterie où la demande a été faite. 

Les pièces à fournir sont : une copie de justificatif de domicile, et la présentation d'une pièce d’iden-
tité à l’agent d’accueil. 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Briis 

  

 fermé fermé 9h-12h45 

14h-17h45 

9h-12h45 

14h-17h45 

14h/17h45 9h-12h45 

14h/17h45 

9h-12h45 

Pour obtenir ou renouveler votre conteneur de collecte  

Contacter le Siredom :   Par téléphone au 01 69 74 23 50  
Pour tout renseignement se connecter au site du Siredom : http://siredom.com/Collecte  

Rappel : depuis le 01/09/2019 le site du Siredom de Breuillet est fermé au public. 
Un service d'enlèvement est disponible au 09 78 08 24 25  sur rendez-vous. 
Ce service est gratuit une fois par an, pour les personnes de plus de 70 ans et pour les personnes 
handicapées. Pour tous les autres, ce service est payant, facturé 38 € par enlèvement. Attention, 
seuls les encombrants annoncés par téléphone lors de la prise de rendez-vous seront collectés. 
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http://www.cc-paysdelimours.fr/
mailto:%20gareautoroutiere@cc-paysdelimours.fr
http://www.albatrans.net
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-sous-forges.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-sous-forges.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces.html
https://saas.symetri.fr/SITREVA/deposyt/registrations/register-persons
http://siredom.com/Collecte
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Container :  

Il vous est demandé  de sortir vos containers la veille ou le matin du ramassage et de les rentrer le 

soir du ramassage. 

 

Ci-contre, le calendrier 

pour :  

le Bourg,  

Berchevillers,  

Ardenelle,  

la Touche,  

la Belle Etoile 

 

Ci-contre le calendrier 

pour :  

 le Bois-Bourdon 

(aligné sur Courson-

Monteloup) 

Finances  du SIREDOM :  

Vous l’avez peut-être déjà lu dans les journaux : l’ancien président du Siredom, M. Xavier Dugoin, 

quitte son poste en laissant une dette importante. 

Un article dans Le Parisien faisait état de 50M€ de perte. M. Dugoin dans un droit de réponse l’es-

time à un vingtaine de M€. 

Le nouveau président, M. Olivier Thomas, et sa nouvelle équipe, réfléchissent actuellement à la 

façon la plus appropriée de rembourser cette dette importante. 

Que ce soit en une fois ou en étalant sur plusieurs années, la seule chose que l’on sait aujourd’hui, 

c’est que ce remboursement passera par une hausse de nos taxes à venir. 
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RECYCLAGE :  

Les consignes de tri ont évolué. TOUS les emballages vont désormais dans votre container Jaune/

Orange. Cela comprend aussi les emballages en polystyrène (Attention, les billes sont à tenir dans 

un sac).  Cependant, un objet en plastique (jouet, pièce cassée,…) n’est pas un emballage et n’a 

donc rien à faire dans ce container.  

De plus, veillez à ne pas imbriquer les emballages les uns dans les autres ; cela complique grande-

ment le traitement. 

QUELQUES RAPPELS 

 

 

ENTRETIEN DES HAIES ET DES TROTTOIRS : 

Il est de votre responsabilité d’entretenir vos haies, qu’elles soient séparatives de vos voisins ou de 
la voie publique.  
 
Le personnel communal entretient de manière régulière l’ensemble des trottoirs de la commune et 
des hameaux. En période hivernale, nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de dé-
blayer les trottoirs et parkings enneigés jouxtant votre habitation. 
En cas d’accident, votre assurance responsabilité civile sera mise en jeu. 
 
 
NUISANCES : 

Pour le bien-être de tous, nous vous rappelons que les tontes de gazon, les coupes de végétaux, et 
autres travaux divers générant des nuisances sonores, sont interdits les dimanches et jours fériés et 
réglementés aux heures des repas. 
 
Un arrêté préfectoral interdit tout feu sur le département. Les déchets, y compris les végétaux, n’ont 
désormais plus à être brûlés mais doivent être ramassés suivant le calendrier de collecte, ou dépo-
sés à la déchetterie. 
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Les nouveautés 

Mise en service d’une machine à pain 

Installation d’une supérette autonome, « Boxy », 24h sur 24, 7 jours sur 7 

École : 6 classes  

Après plusieurs années de fermetures de classe, le nombre d‘élèves présents à la rentrée de sep-
tembre 2020 a permis l’ouverture d’une classe supplémentaire. Nous avons désormais : 
 
- 1 classe de maternelle Petite, Moyenne et Grande Sections (PS / MS / GS) : Mme Puigmal  
- 1 classe de maternelle PS / MS / GS : Mme Piasecki   
- 1 classe maternelle/élémentaire GS / CE1 : Mmes Dubuis et Sermadiras  
- 1 classe d'élémentaire CE2 / CM1 : M. Sablayrolles  
- 1 classe d'élémentaire CP : Mme Evrard  
- 1 classe d'élémentaire CM1 / CM2 : M. Alphonse (directeur) 

En Octobre 2020,  nous avons mis en place un distribu-

teur de pain sur la place de la mairie. Ce distributeur, géré 

quotidiennement par la Briissoise rencontre un réel suc-

cès. Vous y trouverez baguettes et viennoiseries et pou-

vez payer en espèces ou par CB sans contact. 

Forte de l’expérience « machine à pain », la Mairie met en place une 

supérette autonome sur le parking de la maison Soyer.  

L’accès de fait en présentant un “smartphone” disposant de l’applica-

tion “BOXY” (disponible gratuitement sur les boutiques Android et 

Apple, les détails sont accessibles sur le site internet de BOXY : 

https://www.getboxy.co). En présentant votre QR Code à l’entrée, 

vous êtes identifié. Vous prenez les produits dans les rayons à l’inté-

rieur, et vous sortez par la porte opposée à la porte d’entrée. Une facture vous sera transmise via l’ap-

plication quelques minutes après, et vous êtes débité du montant de votre facture 24h après. En cas de 

problème, vous disposez d’un service de réclamation. Il est également possible d’utiliser les tickets res-

taurant, en les scannant depuis l’application mobile et en les déposant à l’intérieur. Votre compte 

« boxy » sera ensuite crédité du montant des tickets, après vérification manuelle. 

Un traiteur itinérant de spécialités portugaises 

Depuis des années, nous accueillons chaque jeudi soir un camion de pizza 

(06.80.36.91.00) sur la place de la Mairie. Nous sommes heureux de vous an-

noncer, en ce début janvier, l’arrivée d’un nouveau camion de plats portugais.  

Ce traiteur sera présent devant la mairie tous les vendredis 

de 18h à 21h. (sauf couvre-feu imposant une fermeture an-

ticipée) 

Vous pourrez y commander des plats (Bifana, Tosta Mista, Beignet de Mo-

rue,…), des accompagnements (Frites, Salades, Batata,…) mais aussi des 

desserts (Pasteis de Nata, Bola de Berlim ou Bolo de Arroz) au 

07.60.10.22.23. 

L’école

Les commerces alimentaires
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Ouverture d’une maison médicalisée Maison Soyer 

Marion Chaslin, orthophoniste conventionnée, spécialisée pour les adultes 
Jours de présence : Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Elle a démarré son activité le 15 décembre  
Sur rendez-vous, au 01 70 62 44 21 
  
Mylène Delannoy, ostéopathe,  
Jours de présence : lundi, jeudi, samedi 
Elle a démarré son activité début janvier 
Sur rendez-vous, au 07 82 64 64 91, ou par SMS, ou delannoy.osteopathe@gmail.com 

Ceci n’est pas une totale nouveauté, mais après avoir lancé les opérations de don du sang l’an-

née passée, et surtout au regard du succès rencontré, nous sommes confiants dans l’avenir de 

cette opération sur la commune. Ainsi, l’Établissement Français du Sang nous a fait parvenir un 

planning sur l‘année 2021. Les prochaines dates sont : 

• 03/02/2021 de 16h00 à 20h00  

• 26/05/2021 de 16h00 à 20h00  

• 18/08/2021 de 16h00 à 20h00  

• 14/10/2021 de 16h00 à 20h00  

Horaires sous réserve de contraintes liées à la Covid  

Ce succès est le vôtre. Mille MERCIS ! 

Don du Sang 

Mise en place d’un « Conseil des sages » 

Les comités consultatifs 

Sa création a été entérinée lors du conseil municipal de dé-

cembre. L'objectif est de pouvoir consulter les seniors, de béné-

ficier de leurs compétences et de leur l’expérience, et de leur 

permettre  de contribuer à l’amélioration de la qualité de la vie 

et du mieux-vivre ensemble dans notre village. 

Vous vous en souvenez certainement, lors du mandat précédent, nous avions mis en place des « réu-
nions de quartier ». L’idée était, pour l’équipe municipale, de pouvoir prendre en compte vos préoccupa-
tions locales ; celles d’un hameau pouvant être différentes d’un autre ou du bourg lui-même. Les con-
traintes sanitaires nous ont obligés de suspendre temporairement ces réunions. 
Nous avons voté dernièrement la mise en place de comités consultatifs. Le principe est d’aller encore 
plus loin dans votre implication à la vie communale. Ces comités feront appel (ponctuellement ou non) à 
des élus mais aussi à tous ceux qui seront intéressés pour y participer. Trois thèmes ont été retenus : 

• Comité "Environnement" 
• Comité "Culture" 
• Comité "Quartiers" 

Nous vous proposerons des thématiques au fil du temps mais sommes ouverts à vos suggestions, no-
tamment si vous avez envie d'entreprendre une action particulière. 
Dès que la situation sanitaire nous le permettra, nous reviendrons vers vous sur ce sujet. 

La citoyenneté

La santé

mailto:delannoy.osteopathe@gmail.com
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Finances 

Vous trouverez ci-dessous un état des finances de la commune. 

Cette année 2020 a été très particulière du fait de la crise sanitaire. Nous n’avons pu réaliser l’en-

semble de notre programme et les dépenses liées au Covid ont été conséquentes pour notre com-

mune avec près de 18 K€ liés aux achats (masques, gel, distributeurs...) et dont nous sommes tou-

jours en attente du versement relatif à la participation de l’état.  Le poste « dépenses » reste maitrisé! 

Nos recettes baissent de près de –4 % majoritairement dues à la réduction des diverses dotations que 

perçoit notre commune.  Nos travaux en investissement sont de 148 250 €  et ce malgré la conjonc-

ture, avec une part conséquente pour la toiture de la mairie (75 000 € subventionnée à 20%). Vous 

trouverez dans la rubrique « travaux », le détail des opérations réalisées en 2020. 

Notre équilibre budgétaire est favorable mais ne nous apporte pas de grandes marges de manœuvres. 

Nous devons réfléchir à l’avenir car des travaux importants seront bientôt nécessaires. 

Pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe d’habitation est définitivement supprimée en 2020. Pour les 

20 % des ménages restants, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. 

En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 

Notre commune conserve un taux d’endettement bien en-deçà des taux moyens d’endettement des 
communes de même taille. 



13 

 
T

ra
v

a
u

x
 

Travaux 

Avant de faire le bilan des principaux travaux réalisés en 2020 dans notre commune, nous tenons à 

remercier nos 4 agents communaux qui, à travers leur travail de tous les jours, font que nous avons 

une commune propre, bien entretenue et toujours aussi agréable à vivre. 

Un grand Merci à Philippe, Olivier, Gilles et Anthony pour l’ensemble des travaux qu’ils réalisent pour 
l’entretien de notre commune. 

Le chantier phare de cette année aura été la rénovation de 2 pans de la toiture de la Mairie. Ces tra-

vaux ont été terminés juste à temps début décembre et ont laissé place aux magnifiques décorations 

de Noël. 

Plus vraiment étanche depuis quelques années à plusieurs endroits, il était temps d’intervenir en rem-

plaçant la moitié de la couverture et certaines pièces de charpente. 

Malheureusement, les infiltrations ont causé de gros dégâts sur l’aile droite du bâtiment. Les locaux 
utilisés par la musique devront être refaits en 2021, ainsi que quelques peintures et enduits sur des 
murs intérieurs. 

Rénovation de la toiture de la Mairie  

Le Montant total des travaux s’établit à 73 494.36€ TTC et a été financé à 20% par des aides de 
l’état (DETR). 
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Création de 2 cabinets médicaux (Maison Soyer)  

Véritable course contre la montre pour livrer 

mi-décembre les locaux aménagés et prêts 

à recevoir 2 cabinets médicaux  

• Mise en place de cloisonnement 

• Création de faux-plafonds  

• Modification des éclairages  

• Mise en place de radiateurs supplé-

mentaires 

• Mise en peinture complète des locaux, 

réalisée par nos équipes  

Remise en état de la route de la Touche par les services du département  

Pas moins d’une trentaine d’agents ont 

œuvré pendant 3 nuits pour refaire les 

enrobés sur la D3, entre l’entrée du 

village et le rond-point de la Belle 

Etoile.  

Ballet incessant de camions et de ma-

chines qui ont permis d’étaler quelques 

800 T de bitume en une nuit.  

 

Ces travaux ont été entièrement financés par le département  

Le projet avait été initié en fin d’année dernière par le départe-

ment, après une période de test de plusieurs mois, un îlot central 

a été réalisé au mois de novembre. L’objectif était de sécuriser 

ce carrefour dangereux et d’obliger les véhicules venant de la 

D27 à ralentir sensiblement avant d’emprunter la rue de l’Égalité.  

   Mise en place d’un terre-plein central D27 / rue de 
l’Égalité  

Sécurisation D27 / Route de Bruyères (engagée pour une réalisation sur 2021) 

Les travaux de mise en conformité des marquages au sol et de la signalétique 
ont été votés et débuteront en tout début d’année. Le montant de ces travaux 
est de 9360 € et ils sont financés à 75% par le département  
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Sécurisation D27 / rue de La Rémarde (engagée pour une réalisation sur 2021) 

Second carrefour extrêmement dangereux du fait de son manque de visibilité et de la vitesse trop 
souvent excessive des véhicules circulant sur la D27, des travaux de sécurisation seront réalisés en 
début d’année qui comprendront :  

• Mise en place d’un terre-plein 

central sur la rue de la Rémarde 

en direction de la Tuilerie   

• Mise en conformité des marquages 

au sol et des panneaux signalé-

tiques  

Ces travaux d’un montant de 16 590 € sont financés à 75% par les services du département  

Remise en conformité du parking maison Soyer  (fin des travaux en 2021) 

Remise en conformité du parking de la maison Soyer avec 

création d’une place handicapé, conforme aux normes PMR. 

Ce parking accueillera également la future boxe alimentaire 

(travaux préparatoires en cours)  

Dernier chantier 2020, validé pour un montant de 29559,75 € 

et financé à 75% par les services du département  

Éclairage public 

Notre programme de remplacement et de modernisation avec le passage en LEDs s’est poursuivi 

en 2020 avec le remplacement d’une trentaine de points lumineux sur le secteur des rues de la 

Plaine, de Courson, de l’Étang, la place Bourge et les allées attenantes. 

 

Notre programme se poursuivra en 2021 avec des recherches de financement qui sont désor-

mais possibles. 
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Élagage ou abattage des arbres  

Plusieurs zones ont pu être traitées cette année par la commune, notamment la rue du Pressoir et la 

place de l’église où les bus étaient gênés par les branches basses. 

 Plusieurs arbres ont également dû être abattus ; les sècheresses successives et les maladies ne les 

ont pas épargnés. 

Sur la Rue de la Fontaine du Saule, le chemin vicinal 3 (entre la rue la rue du Pressoir et la salle poly-

valente), les bordures de la Peupleraie sur D27 et également la route du Marais, des arbres ont été éla-

gués ou abattus par les propriétaires des terrains. Ils présentaient des risques pour les maisons avoisi-

nantes et certains étaient déjà tombés sur les routes lors de gros coups de vent.  

Travaux Divers  

 Remise en peinture d’une salle de classe cet été 

 

 Remplacement des radiateurs de l’appartement au-dessus de 

l’école  

 

 Création d’un local poubelle à l’extérieur de la salle Polyvalente  

 

 Rénovation de la cuisine et des sanitaires de la mairie  
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Stade du Saulty  

Courant décembre, nous avons découvert des désordres sur la toi-

ture du bâtiment qui abrite les vestiaires du Stade du Saulty. 

Les premières investigations qui ont pu être menées nous montrent 

des désordres structurels. Le pignon du bâtiment côté rue du pres-

soir s’affaisse légèrement, entraînant avec lui la charpente. Des fis-

sures ont également été relevées à divers endroits. Des patins en 

plâtre ont été posés pour en suivre attentivement l’évolution. 

La charpente est également elle aussi en très mauvais état. 

Des études de sol et études structurelles seront menées en début 

d’année pour vérifier la viabilité du bâtiment et de ses fondations. 

En attendant, un arrêté de péril a été pris pour interdire l’utilisation de 
ce bâtiment, un périmètre de sécurité a également été mis en place. 

Nos agacements  

 Des déchets sauvages, toujours aussi nombreux, sont abandonnés au bord des 

routes, parfois directement sur celles-ci au mépris de la sécurité. Il faut ensuite les ra-

masser, trier et emporter en déchetterie. 

Merci une fois de plus à nos agents car ce sont eux qui sont mis à contribution pour évacuer 

en déchetterie ces dépôts. 
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Les années précédentes, nous avions rappelé quelques règles à respecter en termes d’Urba-
nisme. 
En résumé : Tout changement d’aspect sur votre parcelle, attenante ou non à votre maison, doit 
faire l’objet d’un dépôt de Déclaration Préalable (DP), d’un Permis de Construire (PC) ou d’un 
Permis de Démolition (PD). 
 
Ce rappel a été plutôt positif et nécessaire car le nombre de demandes a augmenté de manière 
significative. Il reste tout de même quelques personnes qui oublient ces procédures. Nous rappe-
lons qu’une sanction peut-être prise en cas d’infraction aux règles d’urbanisme. 
 
Quelques chiffres : 
 
Année 2019 
  
DP : 47 dossiers dont 2 pour une division 
PC : 8 dossiers dont : 3 pour des modificatifs de PC en cours de validité, et 4 pour des maisons 
nouvelles (pavillons)  
CU (certificat d’urbanisme) : 85 dossiers dont 80 CU(a) – incluant 54 dossiers pour une seule et 
même succession et 5 CU(b)  
DIA : 21 (déclaration d'intention d'aliéner : formalité imposée à tout propriétaire qui souhaite 
vendre un bien immobilier situé sur une zone de préemption). 
 
Année 2020 au 18/12/2020 
  
DP : 53 dossiers dont 4 pour une division 
PC : 8 dossiers dont : 1 pour un modificatif de PC en cours de validité, et 6 pour des maisons 
nouvelles (pavillons)  
CU : 32 dossiers 
Dont 27 CU(a) 
Dont 5 CU(b)  
DIA : 23 dossiers  
 
Nouveau PLU : 
 
Après plusieurs mois de rédaction, le PLU approuvé le 29 janvier 2020, et modifié pour intégrer 
des remarques de la Direction Départementale des Territoires (DDT),  a été approuvé le 2 oc-
tobre 2020. Nous vous rappelons que l’ensemble des pièces composant ce Plan Local d’Urba-
nisme est consultable sur notre site internet, rubrique URBANISME. Vous pouvez aussi venir le 
consulter en mairie. 
Vous avez des questions, vous souhaitez avoir des conseils ; envoyez-nous un Email par le biais 
de notre site internet ou à l’adresse suivante : mairie-saint-maurice@wanadoo.fr. 
Un rendez-vous peut également être pris par téléphone au 01-64-58-89-12 
 

CATastrophe  NATurelle : 
 
Suite à la sécheresse de cet été, vous avez été quelques-uns à voir apparaitre des fissures sur 
les murs de vos maisons. Treize d’entre vous se sont manifestés auprès de la mairie et un dos-
sier de classement en catastrophe naturelle a été monté en préfecture. L’instruction va prendre 
quelques mois. Si nous obtenons gain de cause, cela permettra de faire prendre en charge les 
travaux à réaliser par votre assurance ; ce qui ne sera pas possible dans le cas contraire.  
 
Attention, si le retour de la préfecture est positif, un arrêté préfectoral sera promulgué et vous au-
rez dix jours pour envoyer votre dossier. 
Les personnes ne s’étant pas encore manifestées pourront le faire à ce moment (dans le respect 
de ce délai de 10 jours).  
 
Quelle que soit la réponse, nous ne manquerons pas de communiquer le moment venu. 

Urbanisme 

mailto:mairie-saint-maurice@wanadoo.fr
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Bonjour à tous les Saints Mauriciens et BONNE ANNEE 2021 ! 

 

2020 n’a pas été une année sympathique et nous n’avons pas pu nous réu-

nir, pas de goûter traditionnel, pas de voyage, ni de repas de fin d’année. 

Pendant le 1er confinement, nous avons pu distribuer des masques, faire des 

courses, aller chercher des médicaments, pour certains d’entre vous qui ne 

pouvaient pas sortir. Nous nous sommes efforcés d’être attentifs aux plus 

fragiles.  

 

 

 

Plus récemment, toute l’équipe municipale s’est mobilisée pour porter 

à domicile les colis de fin d’année aux anciens en respectant les 

gestes barrières. Cela nous a permis de rencontrer certaines per-

sonnes à risque qui restent toujours confinées, car elles sont inquiètes 

et ne veulent pas être contaminées. Alors tous ensemble, restons vigi-

lants et attentionnés en gardant le contact avec nos voisins et amis. 

 

  

 

 

En 2021, avec des professionnels, la mairie va 

mettre en place un accompagnement pour que 

ceux qui le désirent puissent adhérer à une mu-

tuelle de santé s’ils n’en ont pas, ou opter pour 

une formule plus adaptée à leurs besoins. Le 

CCAS sera présent auprès de vous pour les ren-

dez-vous. 

 

Le goûter mensuel du CCAS a lieu tous les 2e mardi de chaque mois. Nous vous y attendons pour 

échanger des idées, prendre un thé ou un café avec des petites douceurs, ou tout simplement pas-

ser un bon moment entre nous. 

 

Le CCAS est joignable au 06 49 48 74 60. Ce numéro n’est pas pour les urgences médicales mais 

pour les petits ennuis de la vie et nous ferons notre maximum pour vous aider et vous conseiller. 

L’équipe du CCAS reste à votre écoute, et même si actuellement les rencontres sont difficiles, nous 

désirons garder les liens entre tous les habitants de notre village et espérons pouvoir organiser des 

activités en 2021 pour nous réunir à nouveau. 

 

BONNE ANNEE 2021, PRENEZ SOIN DE VOUS ET RESTEZ PRUDENTS  
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École 

VIE SCOLAIRE : REALISATIONS, COMMISSIONS, PERISCOLAIRE ET 
TEMPS FORTS DE L’ECOLE 

LES RÉALISATIONS 2020 
 
 Durant l’année 2020, la commune a effectué les réalisations suivantes à l’école : 

• la peinture d’une classe de maternelle 
• le renouvellement des meubles de l’accueil périscolaire 
• l’achat de chaises pour la cantine 
• l’achat de tapis de sol dans les classes 
• l’achat et l’installation de grattoirs devant les portes extérieures des classes en élémentaire 
• l’achat de literie supplémentaire pour le dortoir 
• le renouvellement du frigo de la cantine 

 

Un grand merci à Philippe, Olivier, Gilles et Anthony, le Service Technique de 
la Mairie, pour leur réactivité et leur efficacité ! 

LES COMMISSIONS 

La caisse des écoles 

La Caisse des Écoles, gérée à la fois par le Maire, deux élus municipaux (Mme BRESSANEL-
LI et Mme LOUREIRO), les enseignants et trois parents sociétaires (Antonella HACARD pour 
les P’tits Loups, Delphine PAYAN pour le GAPE, Joséphine NORBERT pour la FCPE), a pour 
but de financer les projets pédagogiques des enseignants, les transports pour les activités ex-
tra-scolaires, l’achat des fournitures, et de participer à l’organisation de la kermesse. Ses fonds 
sont constitués d’une subvention communale annuelle, des bénéfices réalisés lors de la ker-
messe et de dons. 

La Caisse des Écoles a financé pour l’année 2020 : 
- des fournitures et des livrets scolaires, 
- des fournitures et des jeux pour l’accueil périsco-
laire, 
- les livres de Noël pour les élèves des classes ma-
ternelles, 
- la soirée Contes pour les classes de maternelle, 
- le transport pour le cycle gym des élèves de mater-
nelles, 
- l’intervention de M. Alexis NABAIS pour des cycles 
sport en élémentaire.  
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La commission cantine 

La commission cantine est composée d’élus (Mme Anne LOUREIRO et M. Dominique MAS-
SON), un représentant par fédération de parents (M. Alain Passier pour le GAPE et Mme Elodie 
Crosnier pour la FCPE), de la responsable cantine (Mme Sophie LABED), et de la diététicienne 
de notre prestataire.  
Elle a pour but de : 
• Participer à la composition des menus et échanger avec le prestataire sur les succès ou non 

des plats, présentation, variété des produits … ; 
• Éveiller, développer le goût des enfants, faire découvrir parfois certains plats ; 
• Sensibiliser les enfants au bio et à la production locale ; 
• Faire voyager gustativement les enfants avec des repas à thèmes (repas western, repas vé-

gétarien, repas asiatique, …), des semaines à thèmes (semaine du goût, semaine d’automne, 
variation des plats autour des couleurs de l’automne, …). 

 
 
Merci à l’équipe de cantine qui, chaque an-
née, joue le jeu autour des thèmes, côtés 
costumes et activités ; merci à Sophie, Rose-
line, Martine, Andrée, Christine et Nadia pour 
le plus grand plaisir des enfants !  

LE PERISCOLAIRE 

L’accueil périscolaire 

Depuis la rentrée 2020, Maxime FRECHE et son équipe Morgane, Alison, Célia, Roseline, et 
Isabelle accueillent en moyenne : 
- 9 enfants en maternelle et 8 en élémentaire le matin 
- 25 enfants en maternelle et 30 en élémentaire le soir. 
 
Les animateurs proposent aux élèves des activités 

manuelles et/ou physiques et des jeux de société.  

Merci à toute l’équipe pour 
leur implication et leur 
créativité ! 

Le ramassage scolaire  

Le bus est bien rempli avec 12 enfants. Les inscriptions se font en ligne directement par les 
familles sur le site internet https://scol-r-css.stif.info/ ou via le formulaire papier à renvoyer 
complété à IDF Mobilités. 
Mme Nadia DJAFRI effectue l’encadrement le matin et Mme Sophie LABED le soir.  
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22 

 

LES TEMPS FORTS DE L’ECOLE 

Le confinement 

Compte-tenu des conditions sanitaires liées à la COVID19, l’école a dû s’adapter en per-
manence. Ainsi, elle a uniquement reçu pendant le confinement les enfants des personnels 
soignants puis elle a réouvert progressivement jusqu’à accueillir la totalité des élèves fin 
juin. 
Durant toute cette période, les enseignants ont fait un travail remarquable pour permettre la 
continuité pédagogique auprès de chacun des enfants à l’aide de classes virtuelles, d’en-
vois de documents par messagerie électronique et de supports papier.  

 
Merci à tous nos enseignants (M. Alphonse, Mmes Puigmal, Piasecki, 
Evrard, Broquet et Haroutinian pour votre dévouement auprès de nos en-
fants ! 

La rentrée 2020 

La rentrée scolaire 2020 s’est passée aussi normalement que possible avec le contexte sani-
taire. Notre école accueille cette année 52 élèves en maternelle et 91 élèves en élémentaire 
soit 16 élèves de plus que l’année 2019 ! Cette augmentation du nombre d’élèves a permis 
l’ouverture d’une 6ème classe selon la répartition suivante : 
 
• 1 classe de 26 élèves : 8 en Petite Section et 18 en Moyenne Section  
• 1 classe de 26 élèves : 15 en Petite Section et 11 en Grande Section 
• 1 classe de 19 élèves en CP  
• 1 classe de 24 élèves : 8 en Grande Section et 16 en CE1 
• 1 classe de 24 élèves : 14 en CE2 et 10 en CE2 
• 1 classe de 24 élèves : 6 en CM1 et 18 en CM2.  

Suite aux attentats du mois de novembre 2015, les consignes de sécurité sont toujours renfor-
cées. 
A toutes les heures de rentrée de l’école, le personnel communal de l’école filtre les entrées 
aux portails situés Chemin des Écoles et Rue Fontaine du Saule. Seuls les parents d’élèves 
des classes maternelles sont autorisés à rentrer dans la cour de l’école de 8h20 à 8h30 et de 
13h35 à 13h45. 
Aux heures de sortie de l’école, ce sont les enseignants qui raccompagnent tous les enfants 
de maternelle et d’élémentaire aux portails. 
 
L’école a lieu les lundis, mardis, jeudis, vendredis avec les horaires suivants : 

8h20-8h30 accueil dans les classes 
8h30  début des cours 
11h45  pause méridienne et NAP 
13h35  accueil des élémentaires dans la cour et des maternelles dans les classes 
13h45  début des cours 
16h30  fin des cours. 
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Les personnels de l’accueil périscolaire et de la cantine se sont réorganisés afin de répondre aux 
contraintes liées à la COVID19. Ainsi chaque classe a un animateur dédié par jour pour le temps 
de la pause méridienne et l’accueil du soir, la cantine se déroule en 3 services et l’étude a dû être 
annulée. Ceci permet de limiter le brassage des élèves et les risques de contamination tout en 
continuant d’assurer des NAP. 
Pour rappel, les activités proposées en périscolaire sont des jeux de motricité, des jeux, du chant 
et des activités manuelles pour les élèves de maternelles et sont de trois types : créatif, sportif, 
collectif pour les élèves d’élémentaire. Le programme des activités est disponible sur le site inter-
net de la mairie et est également consultable sur les tableaux d’affichage aux 2 portails. 

Le téléthon 

Les élèves, y compris les maternelles, ont partici-
pé le 15 octobre 2020 à un relais dans la cour de 
l’école en faveur du téléthon « La Course du 
muscle ». Elle s’est déroulée dans de très bonnes 
conditions et a favorisé la solidarité entre enfants. 
368 km ont ainsi été parcourus et ont permis de 
récolter 932 euros.  
 
Bravo les enfants !  

Au revoir, Andrée ! 

C’est dans la plus grande discrétion qu’Andrée KURZEJ 

a pris une retraite bien méritée le 31 août 2020. Elle va 

énormément nous manquer, à l’équipe comme aux en-

fants ! Nous lui souhaitons beaucoup de bonheur à venir 

et espérons la revoir très vite pour pouvoir la remercier 

comme il se doit de toutes ces années passées à l’école.  
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Bien qu’essentielle, la communication aura quelque peu été secouée cette année. En effet, 

compte-tenu des contraintes sanitaires, nous n’avons pas pu faire de réunions publiques, nous 

avons aussi dû suspendre les réunions de quartier pourtant très appréciées tant par les habitants 

que par les élus. N’ayez crainte, dès que le contexte sanitaire nous le permettra, nous ne man-

querons pas de les relancer, à commencer par les quartiers dans lesquels nous n’en n’avons ja-

mais faites. 

Cette parenthèse nous a aussi permis de réfléchir aux moyens de communication actuellement en 

place, à ce qui fonctionnait bien, à ce qui ne fonctionnait pas du tout et à ce que l’on pouvait amé-

liorer. 

Nous vous livrons là le fruit de nos réflexions : 

Le bulletin : Nous savons qu’il est apprécié … la preuve, vous êtes en train 

de le lire. 

Le Flash : Distribué après chaque conseil municipal, il vous tient informé 

tout au long de l’année. Il est très souvent distribué avec d’autres prospec-

tus, comme les calendriers de ramassage des déchets pour ne prendre que 

cet exemple. Nous vous rappelons que vous pouvez recevoir le Flash en 

version digitale. Il suffit de nous le faire savoir. 

Le site internet : Vous êtes une quarantaine à le consulter chaque jour. En 

2021, nous allons le réorganiser pour rendre l’information plus claire et ac-

cessible plus rapidement. 

L’application mobile : Là, il faut le reconnaitre, c’est un échec. Après plus de 2 ans à vous en 

faire la publicité régulièrement aux vœux du Maire, dans chaque Flash, dans le bulletin ou sur le 

site, vous n’avez été que 44 personnes à vous y inscrire. Sur les plus de 600 foyers que compte 

notre village, cela devient inutile. Nous l’avons donc arrêtée 

en ce début d’année. 

La page Facebook des « Saint-Mauriciens » : Cette page 

rencontre un réel succès. Elle nous permet d’envoyer à tous 

les abonnés des informations pratiques aussi variées que des 

routes fermées, des coupures d’eau ou d’électricité, les dates 

des prochains dons du sang ou des nouvelles de la Commu-

nauté de Commune du Pays de Limours (CCPL). À titre 

d’exemple, la publication sur l’installation de la machine à 

pain a atteint les 3000 vues, soit près de deux fois le nombre 

d’habitants ! 

 

Nous réfléchissons aussi à installer des panneaux d’affichage numé-

riques  La configuration de notre village avec ses nombreuses en-

trées, ses deux départementales, son étendue et le coût d’installation 

de chaque panneau, nous obligent à prendre notre temps pour faire le 

bon investissement au bon endroit. 
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Mon Domicile est-il éligible à la Fibre ? 

Vous pouvez vérifier votre éligibilité sur le site d’Essonne numérique, une 

carte interactive est disponible, vous y trouverez les renseignements nécessaires. 

http://www.essonnenumerique.com 

Pour notre commune, en dehors du Bourg d’Ardenelles qui ne sera raccordé qu’au 2e tri-

mestre 2021, la plupart des foyers sont aujourd’hui éligibles à la fibre, et quelques autres 

habitations ne le sont pas encore pour des raisons diverses. 

Si vous vous apercevez que votre domicile n’est pas encore éligible pour des problèmes 
d’adressage ou de référencement de votre habitation, vous devez remonter l’information à 
Essonne Numérique par mail à l’adresse suivante    essonnenumerique@cd-essonne.fr 

Comment faire les démarches pour être raccordé à la 
fibre ? 

Il vous suffit de contracter avec un des fournisseurs d’accès ci-dessous qui 

se chargera de toutes les démarches, y compris des travaux de raccorde-

ment jusqu’à votre domicile. 

Quels sont les fournisseurs d’accès disponibles pour le moment ? 

BOUYGUES TELECOM – https://www.bouyguestelecom.fr/  

CORIOLIS – https://www.coriolis.com/    

K-NET – https://www.k-net.fr/  

KIWI – https://www.kiwi-fibre.fr/    

NORDNET – https://www.nordnet.com/   

ORANGE – https://www.orange.fr/ 

OZONE – https://www.ozone.net/    

SOSH – https://www.sosh.fr/ 

VIDEOFUTUR- https://lafibrevideofutur.fr/ 

SFR installe actuellement ses équipements sur le réseau d’Essonne Numérique mais n’a pas 
encore communiqué officiellement de date d’ouverture commerciale. 

FREE ne propose pas encore d’offre, mais des discutions sont en cours avec Essonne Numé-

rique. 

Comment se passe le raccordement de la fibre optique ?  

L’opérateur choisi conservera le même mode de raccordement que pour votre ancienne 

ligne téléphonique, à savoir : 

Cas n°1 : Cheminement souterrain 
Le câble de raccordement optique empruntera le fourreau de votre raccordement télépho-
nique. Il est de votre propriété en zone privée, et de la responsabilité du responsable 
d’infrastructure en zone publique. En cas de difficultés (fourreau écrasé, bouché, etc.), 
seuls les travaux en partie privative vous incombent. 
 
Cas n°2 : Cheminement aérien 
Votre raccordement au réseau actuel est installé sur la façade de votre maison. Le nou-

veau câble optique sera installé par un technicien spécialisé et empruntera le parcours 

des câbles existants. Il est nécessaire de libérer l’accès et d’élaguer les arbres et végé-

taux sur le passage potentiel du câble. 

http://www.essonnenumerique.com
https://www.bouyguestelecom.fr/
https://www.k-net.fr/
https://www.kiwi-fibre.fr/
https://www.nordnet.com/
https://lafibrevideofutur.fr/
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Un ciel gris pour le 11 Novembre 

Le 19 Mars 

Le 8 Mai 

Le 16 Juin 

Le 11 Novembre et  

Médailles du travail 

Un ciel bleu pour le 8 Mai 

Mais dans les deux cas, des cérémonies en comité très restreint. 

Merci aux officiels pour leur présence. 
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La CCPL           

A l’issue des dernières élections communales de juin 2020, les représentants des com-

munes membres se sont réunis en conseil communautaire le 15 juillet et ont procédé à 

l’élection du nouveau président de la CCPL et de ses vice-présidents. 

Mme Dany Boyer, maire d’Angervilliers,  a été élue, au premier tour, Présidente de la 

CCPL.  

Les nouveaux vice-présidents qui ont été élus sont : 

Chantal Thiriet, maire de Limours,   1
ère

 Vice-présidente, déléguée à l'Emploi, au Social et 

au Logement  

William Berrichillo, 2
e
 Vice-président, délégué à l'Organisation des transports (hors liai-

sons douces) et au Développement économique  

Edwige Huot-Marchand, maire de Gometz-la-Ville, 3
e
 Vice-présidente, déléguée à la Cul-

ture, au Patrimoine, au Tourisme et à l'Égalité Femme/Homme 

Jean-Marc Delaître, maire de Pecqueuse, 4
e
 Vice-président, délégué aux Finances et à la 

Mutualisation 

Séverine Martin, maire de Forges-les-Bains, 5
e
 Vice-présidente, déléguée à l'Éducation : 

petite enfance, enfance, jeunesse, prévention, scolaire 

François Frontera, maire de Saint-Jean de Beauregard, 6
e
 Vice-président, délégué aux 

Liaisons douces, Travaux et Entretien du patrimoine bâti et non bâti 

Alain Artoré, maire de Courson-Monteloup, 7
e
 Vice-président, délégué aux Réseaux, 

Énergies et Grands projets 

Thierry Degivry, maire de Fontenay-lès-Briis, 8
e
 Vice-président, délégué à l'Environne-

ment (hors énergies renouvelables) et PCAET 

Dès lors, les diverses commissions correspondantes aux délégations ont été mises en 

place. 

Vos représentants au sein des diverses commissions sont : 

Intercommunalité 

Commission Titulaire Suppléant 

Conseil communautaire W Berrichillo D Martini 

CLECT A Loureiro W Berrichillo 

Accessibilité des personnes handicapées W Berrichillo   

Éducation G Bressanelli A Loureiro 

Cohésion sociale M Morceau J Duperrier 

Culture - Patrimoine - Tourisme JP Villette C Graziani 

Développement économique W Berrichillo D Martini 

Environnement D Martins S Gay 

Finances  - Mutualisation W Berrichillo C Delomme 

Attribution des places en crèches G Bressanelli A Loureiro 

SDAN - Haut Débit - Énergies C Delomme P Cloup 

Travaux - Grands projets C Delomme W Berrichillo 

Transports W Berrichillo S Cordin 
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Au cours du 4e trimestre, tous les syndicats ont procédé également à l’élection des différents bu-

reaux (président, vice-président), en la présence des différents représentants des communes.  

Les syndicats sont les suivants : 

• Syndicat de l’Orge (gestion des rivières et de l’assainissement 

 

• Syndicat Eaux Ouest Essonne (gestion de l’eau potable) 

 

• Siredom (gestion de la collecte et du traitement des déchets) 

 

• Transport 

 

Vous trouverez ci-dessous le nom des élus vous représentant au sein de ces syndicats.  

Les syndicats 

  Syndicat de l'Orge Eau Ouest Essonne SIREDOM Transport 

Titulaire William Berrichillo  William Berrichillo  David Martins Sébastien Cordin 

Titulaire   JP Villette   Gaëlle Ferreira 

Suppléant Christian Delomme   Simon Gay   

Le PNR 

Depuis quelques années maintenant, nous sommes intégrés au 

Parc Naturel Régional en tant que commune associée. 

Ce statut, s’il ne nous donne pas accès aux subventions du parc 

nous permet d’être présent au sein de chaque commission. 

Ci-dessous, la liste des commission et le nom du membre du 

conseil représentant notre commune. 

·        Agriculture, Forêt Michèle MORCEAU  

·        Architecture, Urbanisme et Paysage David MARTINS 

·        Biodiversité et Environnement Simon GAY 

·        Communication et Animation Philippe CLOUP  

·        Éducation à l’Environnement et au Territoire Gaelle BRESSANELLI  

·        Patrimoine et Culture Simon GAY 

·        Tourisme, liaisons douces, déplacements durables Joëlle DUPERRIER  

·        Développement économique et énergie Simon GAY 
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 Histoires de Saint-Maurice par  

Histoire et Patrimoine de Saint Maurice 

LE  « CERCUEIL DES PAUVRES » 

Outre la plus vieille cloche de la région fondue en 1485, Saint Maurice, possède l’un des trois « cercueil des 
pauvres » recensés pour l’instant en Essonne. En fait, le terme le plus approprié serait : « la bière des 
pauvres » A l’époque des Francs, les morts étaient enterrés sur une simple planche ou civière, la béra qui 
donnera bière. Vers la fin du XII

ème  
siècle l’usage des cercueils ( nom issu de sarcophage) se généralisa dans 

les classes aisées mais on conserva le terme de «  mise en bière ». 
 
Dans toute société, ce qui touche à la mort a toujours été codifié et a conduit à l’établissement de règles et 
rituels dans lesquels les communautés se reconnaissaient. Dans l’occident chrétien ensevelir les morts était 
l’une des sept Œuvres de Miséricorde, obligations majeures du croyant. *

1. 
Ce rituel, confié jusqu’à la fin du 

XIX
ème 

siècle à l’église, constituait une ressource non négligeable pour les fabriques des églises et des consis-
toires (Chaptal ministre de l’intérieur 1804). Il pouvait exister jusqu’à sept classes d’enterrement de la plus 
chère avec tentures, cloches, officiants, porteurs, bière et corbillard attelé, jusqu’à la dernière réservée aux 
pauvres et qui était minimaliste.  
 
En général les pauvres sont enterrés tôt le matin ou tard le soir. Quand on parle de pauvre à l’époque l’assi-
milation est fréquente entre les ouvriers et les pauvres qui n’ont que leur travail pour subsister. Ce terme de 
pauvre est ambigu et se distingue mal de celui d’ouvrier et de celui d’indigent. Au début du XIX

eme 
siècle, l’âge 

moyen à la mort est de 35 ans pour les hommes ; 49 ans pour les bourgeois et guère plus de 32 pour ceux 
issus du peuple. Ces pauvres, depuis le XV 

eme 
siècle, n’avaient pas les ressources nécessaires à la fabrica-

tion d’un cercueil. Alors, pour les accompagner dignement au cimetière, on commença à faire usage d’une 
bière fabriquée par un artisan local, qui restait la propriété de la paroisse et servait à les transporter de leur 
domicile à l’église et de l’église au cimetière qui à l’époque jouxtait le lieu de culte *

2
. Le corps déposé dans la 

fosse, le cercueil était récupéré et entreposé dans les dépendances 
 
Jusqu’à quand fut il utilisé ? C’est une question à laquelle il est difficile de répondre. Si le décret du 23 Prairial 
an X (18 juin 1804).crée un cadre strict pour les sépultures, localisation, tailles, profondeur et bien que men-
tionnant le nom de bière, il ne fait pas obligation d’utiliser un cercueil tel que nous le connaissons aujourd’hui. 
D’ailleurs, à Lyon le 28 avril 1855, un rapport du commissaire Claverie cite ::« Je m’y rendis hier matin. Il y 
avait 7 cadavres. On fit approcher le tombereau de la fosse commune et on fit faire la bascule. Les 7 corps 
roulèrent les uns sur les autres. On jeta un peu de terre et ce fut tout ». Ce que l’on peut affirmer par contre, 
c’est qu’avec la laïcisation des cimetières engagée par la loi du 5 novembre1881 et complétée par celle du 28 
décembre 1904, le transport du corps est fait dans un cercueil, rendant caduque l’utilisation du « cercueil des 
pauvres ». Celui-ci, abandonné bien souvent dans un environnement pas toujours favorable, s’est dégradé et 
a été mis au rebut. 
 
Celui de Saint Maurice, rangé au sec dans les combles de l’église, a traversé les décennies et existe toujours. 
S’il n’est pas dans un état très reluisant, il reste le témoin d’une époque et fait partie du patrimoine un peu 
oublié de notre village. 
 

N.DILLMANN 
 

*
1
 De nos jours, , il existe encore en France une association affiliée à ATD Quart Monde dont le but est :« Inhumer Dignement nos 

Morts ». 
*2  Parcelle 941 du cadastre de 1836. Aujourd’hui Place de l’église. 

Bibliographie : Mrs IMMEL et GELLIS de la société  archéologique et historique du Hurepoix 
           Mme Madeleine LASSERRE : Les pauvres et la mort en milieu urbain dans la France du 19eme 
Merci à Mme Annie JEACQUET de s’être souvenue de son existence suite à sa visite de l’exposition réalisée en 2012. 
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Ballet Adhoc Laetitia GHERARDI 06 14 92 19 00 ballet.adhoc@wanadoo.fr 

Bibliothèque Montgraviers Yvette FERVEUR 01 64 59 02 17 bibliosmm@orange.fr 

Cap sur le jeu Aurelie THOMAS  capsurlejeu@gmail.com 

Chasse Bernard DELCOURT 01 64 58 93 67  

Comités des Fêtes Isabelle POURCELOT 01 64 58 98 74 isabelle.pourcelot@cegetel.net 

DQVS Catherine GUITON  dqvs.asso@gmail.com 

Equimouv Mailys BOUCAULT 06 77 06 24 24 majeni91@gmail.com 

FC3 Vallées Brigitte DELOMME 06 11 11 74 84 secretariatfc3vallees@gmail.com 

FCPE Sophie CERMEL 06 07 05 96 79  smmfcpe@yahoo.fr 

FNACA M. BIZZONI 01 64 58 44 82 fleaumb@free.fr 

Fun Country Solange CHARPENTIER 07 61 95 24 83 solange.charp@free.fr 

GAPE Anne JARRY 06 73 51 54 32  anne.jarry@dfr.kyocera.com   

HPSM Noël DILLMANN  hpsm2018@free.fr.  

Les Fanfarons de la  
Rémarde 

Michel BOISSIERE  01 64 58 95 61  06 81 88 07 30 

Les P’tits Loups Séverine BARILLEC  plsm91530@gmail.com 

Loisirs et Culture Elisabeth MOMBEL 06 76 25 93 16 elisa.mombel@gmail.com 

Maison de la Musique Francis CLAUDE 06 08 28 86 56 maisondelamusique91@orange.fr 

Marche, Nature et Bien être Brigitte LESCOT 06 62 43 57 31 mnbe.association@gmail.com 

Naturopathie Isabelle MAMBERTI 06 12 92 68 32 asn-ateliers@sfr.fr  

Pour le Téléthon  
à Saint Maurice 

Frederic PUCHE 06 10 41 35 64  ptsmm91@gmail.com 

Pour Toi du Monde Régine PEREZ 06 68 37 51 69 ptdmonde@gmail.com 

Road Riders Tanguy DALMAZ 06 60 69 51 29  ptitbouge38@aol.fr 

Taekwondo Véronique Boutry 06 86 76 50 95 v.boutry0392@orange.fr 

Tennis Club Philippe ADET 06 11 85 00 19  tcsmm91@gmail.com 

Tennis de Table Dominique SCHOTT 01 64 58 95 43 dominiqueschott@aol.com 

Training Danse Claudine TEMPLIER 07 88 49 10 82 claudine.templier@orange.fr 

Vitagym Elizabeth PUCHE 06 08 16 00 36 vitagym@yahoo.fr 

Vivre Saint Maurice  Marie Jo MOSINSKI  06 66 51 88 76 vsmm@free.fr 

Yoga Club Claude DESFOSSEZ 07 83 12 14 16 yogaclubsaintmo@gmail.com 

LA LISTE DES ASSOCIATIONS 

Vie Associative 

mailto:secretariatfc3vallees@gmail.com
mailto:maisondelamusique91@wanadoo.fr
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Agenda 2021 

    FEVRIER   

Vendredi 5 Don du sang Salle Alfred Lucas 

Samedi  6 LOTO (Comité des Fêtes) Salle Alfred Lucas 

    MARS   

Samedi & 
Dimanche 

6 et 7  Vitagym Salle Alfred Lucas 

Samedi 13 Soirée dansante Training Danse Salle Alfred Lucas 

    AVRIL   

Samedi 3 Soirée dansante Fun Country Salle Alfred Lucas 

Samedi  10 Carnaval + repas le soir (Comité des Fêtes) Salle Alfred Lucas 

    MAI   

Samedi  8 40 ans du Tennis Club Salle Alfred Lucas 

Samedi 22 Fête du jeu  (Cap sur le jeu) Place Bourges 

Dimanche 23 Brocante (Bibliothèque  et Vitagym)  

Samedi  29 Jazz à Saint Maurice Salle Alfred Lucas 

Samedi  29 Théâtre (Bibliothèque) Bidon (église) 

    JUIN   

Samedi 5 Nettoyage de Printemps  

Dimanche 13 Démonstration de Taekwondo Salle Alfred Lucas 

Samedi 19 Fête de la musique Salle Alfred Lucas 

Samedi 26 Kermesse de l’école  

    SEPTEMBRE   

Samedi 4 Forum des associations Salle Alfred Lucas 

Samedi  18 Fête de la Saint Maurice Salle Alfred Lucas 

    OCTOBRE   

Samedi 9 Fête de la science Salle Alfred Lucas 

    DECEMBRE   

Vendredi & 
samedi 

3 et 4 Téléthon (PTSMM) Salle Alfred Lucas 

Samedi 11 Noel des enfants (Comité des Fêtes) Salle Alfred Lucas 

Dimanche  12 Repas des anciens Salle Alfred Lucas 

Dates susceptibles d’évoluer en fonction de l’évolution sanitaire 
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Des regards espiègles et des sourires remplissent la salle 

Une année intense…  

La ludo a démarré l’année 2020 par ses habituelles ou-
vertures mensuelles : le samedi matin pour accueillir 
les familles et le vendredi soir avec les soirées jeux. 

Et patatras ! Est arrivée la crise du Covid qui a arrêté 
les activités. Les événements prévus ont dû être annu-
lés. Ces moments de partages si chers à notre ludo nous 
ont bien manqués. Heureusement nous avons pu nous 
retrouver à la rentrée de septembre selon un protocole 
sanitaire. 

Pour continuer à jouer depuis le deuxième confine-
ment, nous avons instauré le prêt de jeu, proposé des 
tarifs privilégiés d’achat de jeux chez des commerçants 
locaux ainsi que des activités ludiques à distance. En 
attendant avec impatience la prochaine réouverture 
officielle, voici les dates initialement prévues. 

Nos activités de 2021, selon les mesures en vigueur 

Accueil familles de 10h à 12h (9 janv, 6 fév, 27 mars, 
10 avril, 19 juin, 3 juil) 

Soirées jeux dès 20h30 (15 janv, 5 mars, 7 mai, 4 
juin, 11 juin) 

La Fête du jeu, samedi 22 mai 

Sorties ludiques (escape game,…) selon possibilités  
Une sortie à l’Escape Game de Chartres réalisée 

en mars pour des joueurs prêts à en découdre ! 

Merci à tous pour votre présence et votre participation.  

Nous vous souhaitons  

une magnifique année 2021 ! 

capsurlejeu@gmail.com 

capsurlejeu 
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 COMITÉ DES FÊTES  

Bonjour à tous les Saint-Mauriciennes et Saint-Mauriciens 

Voilà notre maigre bilan de l’année passée ! 

 Début février, le loto du comité des fêtes a réuni beaucoup de monde dans une 

joyeuse ambiance avec, à la fin, plein de beaux cadeaux et puis …..STOP ! 

 Trois semaines avant notre carnaval, les mesures liées à la pandémie nous 

ont contraints à cesser nos activités festives.  

À l’automne nous avons décidé de réaliser une nouvelle décoration de la mai-

rie, pour les fêtes de Noël. 

Vous nous direz « comme les autres années » et bien non cette fois cela a été 

l’occasion de nous retrouver pour prévoir les fêtes à venir, ou du moins espé-

rées pour 2021.  

Nous avons hâte en effet de vous retrouver tous, masqués, prudents, mais dé-

cidés comme nous à « faire la fête » ! 

Les membres du comité ont donc fabriqué un nouveau décor de Noël, dans une ambiance con-

finée mais, vous avez pu le constater, leur créativité n’a pas été bloquée par les circonstances, 

et le résultat en est la preuve. 

Pendant la journée vous passez avec vos enfants et découvrez tous les détails du petit train, du 

chalet, des sept petits lutins malicieux et de la superbe famille de rennes. Et puis, en revenant 

le soir, à l’heure où les multiples guirlandes s’illuminent, nous redeve-

nons tous des enfants pour admirer ce tableau féérique de Noël.  

Nous vous adressons nos meilleurs vœux pour l’année 2021 qui se-
ra, nous l’espérons, l’occasion de nous revoir lors des animations du 
village. 
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FOOTBALL CLUB 

TROIS VALLEES 

Le FC3 Vallées un club familial ou le plaisir de jouer passe avant tout 

La récente fusion des deux clubs de l’AS Bruyères et du FC 3 VALLEES doit permettre de pérenniser un 
football de qualité. Cette volonté s’illustre à travers la philosophie partagée par tous ses dirigeants, celle 
d’un club à vocation familiale où l’esprit d’équipe, la générosité, le refus de toute forme de discrimination, 
violence ou tricherie, le respect et le vivre ensemble sont primordiaux, fidèles à l ’esprit du FC 3 
VALLEES. 
 
Le club accueille les joueurs et joueuses de football de 6 ans aux Vétérans, il compte en 2020, 300 licen-
ciés dont une trentaine d’éducateurs et dirigeants. Domicilié à Saint Maurice Montcouronne, le FC3 Val-
lées regroupe des joueurs du village et de 4 communes environnantes (Breux Jouy, Bruyères le Chatel, Le 
Val Saint Germain et Courson Monteloup). 
 
La formation des jeunes footballeurs est primordiale et leur réussite dans les compétitions vient récom-
penser leur travail et celui effectué par les éducateurs qui sont tous bénévoles ainsi que la présence des 
parents qui nous accompagnent tout au long de l’année. 
 
Venez découvrir le club en vous rendant sur son site internet (http://fc3vallees.footeo.com/) sur sa 
page Facebook (https://fr-fr.facebook.com/fc3vallees/) ou Instagram (https://www.instagram.com/
fc3vallees/). Vous pourrez y consulter les résultats, les classements, l’actualité et plein d’autres informa-
tions. 

Faits marquants 
 

En 2020 nous n’avons pu organiser nos évènements du fait de la Covid 19 .  
 
Nous avons distribué à l’ensemble des licenciés la nouvelle tenue du club avec son nouveau logo. 

 
En 2021, nous organiserons les évènements suivants  

 
• La soirée annuelle du club le 20 Mars 2021 à la Salle Polyvalente de Breux Jouy (ouverte à tous 

les Saint Mauriciens) si la situation sanitaire nous le permet. 

• Le tournoi annuel interrégional (U8 à U13) du club les 22/23/24 Mai 2021 sur le site de Breux 
Jouy  

• Le barbecue de fin d’année 
• L’organisation d’une manifestation au profit du Téléthon 
 
 

Si vous souhaitez nous rejoindre et participer à la vie de notre club dans une ambiance familiale et con-
viviale, n’hésitez à nous contacter aux coordonnées ci-dessous. 
 
Président : Mr Zacarias LAMEIRAS  - Mail : secretariatfc3vallees@gmail.com    
Vice-Président : Mr Cyrille GALAS (06.86.46.31.51) 
Secrétaire général : Mme Brigitte Delomme (06.11.11.74.84)    
 

 

Le comité directeur du FC3 Vallées 
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http://fc3vallees.footeo.com/
https://fr-fr.facebook.com/fc3vallees/
https://www.instagram.com/fc3vallees/
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mailto:secretariatfc3vallees@gmail.com
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2020, QU’EN DIRE ? 

Elle avait pourtant bien commencé : les vœux du maire le 18 janvier avec les chorales, une jolie audition 

le 2 février, un chouette concert de la Saint Patrick le 14 mars à 20h, à l’instant précis où tout a 

commencé à s’arrêter... 

LA MAISON DE LA MUSIQUE  

UN GRAND MERCI À NOS ÉLÈVES ET PROFESSEURS 
À nos professeurs, qui ont tout de suite su réagir, et inventer comment délivrer 
leur enseignement à distance. Ils passent énormément de temps chez eux à 
mettre tout ceci en place. Tous les conservatoires n’ont pas eu cette chance. 
À nos élèves, qui y ont immédiatement souscrit, même si c’est moins bien qu’en 
vrai, si la connexion internet s’interrompt 10 fois par séance, et surtout même si ça 
n’est pas évident de partager ainsi l’apprentissage du doigté ou du placement de 
voix. Certains nous ont quittés en chemin, provisoirement espérons-le... 
Au printemps, les quelques cours individuels manqués ont pu être rattrapés, mais 
aucun des cours collectifs. 
A la rentrée, nous avons accueilli Eric Pellois comme professeur de guitare, 
remplaçant Dylan Bras parti vers d’autres challenges. 
Pour le second confinement, l’expérience aidant, nous avons aussi pu proposer 
des solutions à distance pour l’Éveil Musical, la Chorale et la Formation 
Musicale. Le retour en salle, juste avant Noël, a été un soulagement pour tous. 

Que sera 2021 ? 

Presque toutes les musiques sont représentées et disponibles. 
Les ensembles ne sont pas réservés aux élèves individuels, chacun peut y participer en fonction de ses 
possibilités moyennant une cotisation minime. 
Pour les Chorales, la connaissance du solfège ou du chant ne sont absolument pas nécessaires. 
N'hésitez pas à rejoindre la Chorale adultes le lundi à 20h30, elle recherche toujours  des voix d'hommes. 

NOS ENSEMBLES: 
CHORALE de l'ÉVEIL MUSICAL, 
CHORALE d'Enfants et d'Adolescents  
CHŒUR d'Adultes,  
LITTLE BIG BAND de Jazz. 

NOS COURS INDIVIDUELS 
Alto 

Batterie,  
Basson, 

Chant (individuel), 
Clarinette, 

Contrebasse, 
Éveil Musical (collectif), 

Flûte à bec, Flûte traversière, 
Formation Musicale (collectif), 

Guitare classique,  
Guitare électrique, Basse, 

Hautbois, 
Piano classique, Piano Jazz, 

Saxophone, 
Trombone,  
Trompette, 

Violon,  
Violoncelle...  

Les cours peuvent être intégrés à tout moment de l'année, un cours d'essai gratuit est offert sans engagement. 

Nous sommes à votre disposition au 06.08.28.86.56 ou par courriel : maisondelamusique91@orange.fr 
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Les P’tits Loups de Saint Maurice 

Qui sommes-nous, que faisons-nous ?  

L’association est composée de bénévoles (principalement des parents d’élèves) 

qui récoltent des fonds lors de manifestations pour financer diverses animations 

ludiques et pédagogiques pour les élèves de l’école. Nous participons financiè-

rement à la réalisation de projets au sein de l’école. 

Décembre 2019 

Vente de chocolats : nous avons, à nou-

veau, proposé à la vente des chocolats de 

Noël. Merci à tous pour votre participation !  

Février 2020 

Veillée conte : un moment convivial lors de 

la soirée veillée contes du mois de février. En 

attendant les enfants, les parents ont pu dis-

cuter autour d’un buffet sucré/salé/boissons.  

A partir du printemps 2020 

La situation sanitaire nous a empêché d’organiser plusieurs mani-

festations. Nous avons pu, néanmoins, améliorer les équipe-

ments de l’école à travers la participation, conjointement avec la 

mairie, à l’installation d’un poulailler à l’école, à l’achat de jeux 

pour les bacs à sable, d’une enceinte ainsi que de matériel de 

loisirs créatifs pour l’accueil périscolaire. Les enfants n’ont pas 

été en reste puisque chacun d’entre eux a reçu, en fin d’année 

scolaire dernière, des bonbons et pour Noël, un cadeau à colo-

rier en maternelle et un livre en élémentaire.  

 Un grand merci à vous tous de participer à nos différentes 

actions.  En espérant vous retrouver rapidement, tous les 

P’tits Loups vous souhaitent une bonne année 2021 !  

 Suivez-nous sur Facebook « plsm91530 »   plsm91530@gmail.com 
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Rappel de nos activités 

 

Patchwork, Broderie, le mardi 
Tous les 15 jours de 14h à 18h selon planning  
 

Scrapbooking les mardi, vendredi et samedi  
14h-18 le mardi – 18h30-23h le vendredi - 9h-13h le samedi suivant 
planning avec Caroline, Brigitte, Edith, Katia ou Elisabeth 
 

Tarot, le mardi, 
 Avec Régine partir de 20h30 selon planning  
 

Crop Scrapbooking (12 places) 
Le dimanche ; 1 à 2 fois dans l’année  

 

 

Stage de couture (6 places) 
Avec Edith les dimanches de 9h à 18h selon planning 
 
Stage de cartonnage (8 places) 
Avec Christine les dimanches de 9h à 18h selon planning 
 
 
Adhésion : 5€ St Mauricien – 15€ extérieur 
Stage : Couture 17€ et 12€ pour les adhérents – machines à disposition 
Cartonnage 25€ et 20€ pour les adhérents ; inclus matériel & fournitures 
Crop : 25€ et 20€ pour les adhérents ; inclus matériel & fournitures 
 

C'est une année bien particulière qui vient de s'écouler puisque nous avons tous subi de plein fouet la 
Covid 19. 
Loisirs et culture, impactée par les mesures de confinement, a dû suspendre ses cours de mars à juin 
après un début d’année dans la bonne humeur et la convivialité comme à l’accoutumée.  
 
Les stages de couture rencontrent toujours un franc succès et des dates supplémentaires ont été ajou-
tées pour faire face à la demande.  Les ateliers patchwork, scrapbooking et Tarot ont quant à eux leurs 
habitués que nous retrouvons chaque année avec plaisir. 
 
Durant ce premier confinement, nous avons tenté d'assurer la continuité des activités, pas toujours évi-
dent !  Cela a été possible pour le Scrapbooking, ceci grâce à l'ingéniosité et la générosité de nos anima-
trices et particulièrement de Brigitte Ciarella, à l'initiative de ce projet. 
Elle a proposé aux adhérentes une initiation au mixed média sous forme de fiches explicatives. 
Un groupe WhatsApp a été créé pour permettre d'échanger. Chaque jour, une fiche en "pas à pas" était 
proposée, toujours suivie par des questions, des idées, des petits moments de folie puis la publication des 
réalisations. 
Cette initiative a rencontré un franc succès, elle nous a permis de "garder le moral" et surtout le contact 
tout en créant de beaux projets. 
Les réalisations ont été regroupées dans une galerie Google ouverte à toutes.   
 
L’association recherche des animateurs /animatrices pour des ateliers Peinture, Patchwork/broderie, loi-
sirs créatifs enfants etc…. Vous êtes un "artiste" bénévole ou Auto-entrepreneur et souhaitez faire parta-
ger votre passion alors contactez-nous. 
 
Toute l’équipe vous souhaite une belle année.  
 

 

Elisabeth Mombel : 06.76.25.39.16 Katia Sklénard : 06.72.87.30.67 

Edith Debruyne - Caroline Pépin - Michèle Morceau - Brigitte Ciarella - Régine Pérez - Christine Pouvreau –  

Isabelle Regnier et Christine Auffret  
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ASSOCIATION MARCHE NATURE & BIEN ETRE 

       L’association a le souhait de vous faire randonner dans nos très beaux sentiers à 
la découverte de la nature dans une ambiance joyeuse et conviviale.  
Notre association a vu le jour en juillet 2013 et compte maintenant une trentaine 
d’adhérents  

Nous vous proposons des randonnées de 2 ou 3 heures afin de découvrir notre formidable envi-
ronnement et le patrimoine de notre région. Vous serez accompagnés de deux animatrices certi-
fiées par la Fédération Française de Randonnée. 

Nous pratiquons, également, la marche nordique qui est une activité cardio-respiratoire et qui 
peut mettre en œuvre 90% des muscles du corps avec également, une animatrice certifiée par 
la Fédération Française de Randonnée.                                                                                      
Au cours de l’année, nous participerons au téléthon avec une marche familiale de 2h30 et  
nous proposerons des randonnées à thèmes et des randonnées à la journée avec pique nique                                     

 
   Horaires des randonnées : 
 
   Lundi de 14h à 16h30 (Deux par mois) 
   Dimanche de 9h30 à 12h30 (Deux par mois) 
 
   Horaires de la marche nordique : 
                                                                               
Mercredi de 9h15 à 11h15  

Vous pouvez nous contacter par mail : mnbeassociation@gmail.com 

ou téléphone : 0662435731 - Brigitte Lescot (Présidente, animatrice de randonnée &           
marche nordique) certifiée par la Fédération Française de Randonnée      

Venez nous rejoindre !!!!  
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ASN vous propose des   

ATELIERS DE NATUROPATHIE 

 
UN JEUDI PAR MOIS de 19h à 21h (Durée : 2 heures) 

 

QU’EST-CE QUE LA NATUROPATHIE ? 

3e médecine traditionnelle au monde, la naturopathie est une médecine préventive et rééduca-
tive, un art de vivre pour rester en bonne santé ou pour retrouver le chemin de la santé. 
Fondée sur le principe d’énergie vitale de l’organisme, elle rassemble les pratiques issues de la tra-
dition occidentale et repose sur 10 techniques naturelles de santé : alimentation, gestion du men-
tal, exercice physique, plantes et huiles essentielles, massages, réflexologie, respiration, utilisation 
de l’eau, techniques énergétiques et vibratoires. 
La naturopathie vous accompagne dans une démarche de santé individuelle et globale, afin de 
préserver et gérer son capital santé : 
 

Connaissance de son terrain 
Alimentation adaptée à chaque cas et troubles 
Détoxication de l’organisme 
Amélioration des rythmes de vie 
Clés du sommeil, gestion du stress et des émotions 
Techniques de relaxation et de revitalisation 

 

POURQUOI VENIR AUX ATELIERS DE NATUROPATHIE ?  

Pour acquérir des réflexes de prévention santé, simples et accessibles 
Pour utiliser la naturopathie au quotidien 
Ouverts à tous, ces ateliers de naturopathie : 

Vous apporteront des bases essentielles pour devenir acteur de votre santé 
Vous permettront d’améliorer votre hygiène de vie avec les impératifs de la vie d’aujour-

d’hui. 
 

Dates et thématiques des 5 ateliers 2021 :  
  4 février : Les cures des 4 saisons en naturopathie 
18 mars : Comment bien vieillir jeune et en pleine forme ? 
  8 avril : Les algues : intérêts et utilisation 
20 mai : Comment mieux prendre soin de ses articulations ? 
17 juin : Comment mincir durablement avec la naturopathie ? 

 

Lieu : Salle des mariages, Mairie de Saint-Maurice Montcouronne OU à distance par Zoom (en rai-
son de la crise sanitaire) 
  

Bien grandir, bien vivre, bien vieillir 
Pour tous renseignements et inscription : Isabelle MAMBERTI 

06.12.92.68.32 / asn-ateliers@sfr.fr 

https://www.naturopathie-aloes91.com/ateliers-naturo 

 Bonne et heureuse année à tous   
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        Pour Toi Du Monde             

Cette année 2020 a été pour nous tous une année particulière et difficile à plusieurs titres. Nous espérons très 

fort que l’année 2021 se déroulera sous de meilleurs auspices. 

À Gopalpur aussi un confinement très strict a été mis en place qui n’a été levé partiellement qu’en début no-

vembre pour les plus grands.  Tséring et Karma encore petits sont toujours en confinement dans des familles 

d’accueil. 

Le projet que nous avions mis en place en décembre 2019 était la réfection du Jardin d’enfants Montessori.   

Nous sommes heureux et fiers de vous annoncer que le jardin d’enfants est maintenant hors 

d’eau.  

Durant le confinement, l’équipe de professeurs ainsi que les employés du TCV ont retroussé les 

manches et réalisé les travaux de rénovation du toit  : 

À ce jour, i l reste donc les plafonds et les murs à reprendre, de façon à permettre aux enfants de 

s’épanouir dans de meilleures conditions.  

Merci à tous de vous joindre à Pour Toi Du Monde pour soutenir  

ces actions !      
                                                                                            ptdmonde@gmail.com 

 

Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, les élèves de l’école ont réalisé une collecte 

qui a réuni 513 paires de lunettes. Nous remercions Monsieur Alphonse, le directeur qui a 

initié cette action  et la poursuivra durant cette année scolaire.  

… Nous sommes solidaires, emportés par la même planète, équipage d’un même navire. 
 
   Antoine de Saint-Exupéry 
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Cette année, malgré une situation très particulière, la 
section enfant s’est retrouvée dans sa quasi-totalité et la 
section ados/adulte s’est agrandie, grâce aux ados. 
Tous les adhérents ont bien progressé et évolué, ce qui a 
abouti pour tous à un passage de grade. 
 

Grace à la Volonté de chacun, nous avons pu maintenir 

un certain nombre de cours par photos, vidéos, et même 

en extérieur , avec une grande adaptation et toujours 

beaucoup de bonne humeur. A la rentrée, une démo des 

élèves s’est déroulée en respectant les gestes barrières. 

Stages proposés pendant certaines vacances 

scolaires, tout niveau, horaires variables dans la soirée.  

Cours enfant (< 13ans) : lundi et vendredi 18h45-19h45 

Cours ados/adultes : lundi et vendredi 19h45-20h45 

Professeur : Véronique Boutry 1 DAN 
Educateur sportif (spécialité MAM option Taekwondo) 
Titulaire de l’AESE et QF personnes en situation de handicap 
Arbitre national 1er degré – Responsable d’arbitrage 91 
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Téléthon de Saint-Maurice-Montcouronne 

 
  

En raison de la situation sanitaire, nous n’avons pas pu or-
ganiser les activités comme chaque année dans le village 
pour le Téléthon. 

  

Mais cela n’a pas empêché votre mobilisation et votre géné-
rosité. 

  

 

Après une intervention des équipes du Téléthon à l’école 
pour sensibiliser sur la maladie, les enfants ont couru le 15 
Octobre, et repoussé leur record avec 368 kilomètres par-
courus, et collecté 932 €. Un énorme bravo aux enfants et 
merci aux encadrants !!!!!!! 

  

Même si nous n’avons pas pu nous retrouver physi-
quement autour de la buvette, avec sa blanche de 
Saint Mo, son feu de bois, sa tartiflette et ses crêpes, 
notre cheffe Sabrina, de l’Antre des Mets a organisé 
un cours de télé cuisine le 12 décembre, et permis 
aux familles de concocter des savoureux gâteaux de 
Noël. Un grand merci aux participants et à L’Antre 
des Mets pour leur bonne humeur ce jour-là. 

   

 

Nous avons aussi mis en place une collecte de fonds en 
ligne qui reste encore active 

  

https://soutenir.afm-telethon.fr/saint-maurice-
montcouronne 

  

Enfin, merci au Tennis Club pour sa donation dans le cadre 
de son tournoi interne, au FC 3 Vallées pour sa contribution 
malgré l’impossibilité d’organiser des matchs, à Kyocera 
notre partenaire indéfectible, et à la mairie de Saint Maurice 
Montcouronne pour sa participation financière. 

  

Au final, votre mobilisation a permis de collecter 3165€, 
c’est tout simplement formidable dans cette situation diffi-
cile pour tous, merci à tous ! 

  

Rendez-vous l’année prochaine pour reprendre des activités 
dans le village. Dans l’intervalle, prenez soin de vous et des 
vôtres. 
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 LES NEWS DU TENNIS CLUB  

Le Tennis Club s’engage chaque année à proposer aux 
Saint Mauriciens de bonnes conditions pour l’apprentis-
sage et la pratique du tennis. Pour y parvenir, nous con-
tinuons d’investir et d’entretenir avec le support de la 
mairie les 3 courts extérieurs et le court couvert, met-
tons en place à un prix attractif des cours de tennis ac-
cessibles et adaptés à différents niveaux, et organisons 
des évènements sportifs et conviviaux tout au long de 
l’année. 

L’équipe et les membres 
 
Pour la saison 2020-2021, le bureau est composé de Philippe Adet (président), Jean-Pierre Bourges 
(vice président), Laurent Bily (trésorier), Pierre Turkiewicz (secrétaire général), Jean-François Euriot 
(secrétaire adjoint), Danielle Bastian (1er assesseur) et Didier Bernardino (2ème assesseur). 
 
Grâce à nos moniteurs Philippe Roussel et Pierre Combrousse, le Tennis Club propose des cours 
du mardi au vendredi. Nous avons pour cette saison 87 adhérents, comptant 35 jeunes de moins de 
18 ans et 52 adultes. 

2020, une année éprouvante pour les associations 

 
Avec dans l’année 2 périodes de confinements accompagnées de restrictions pour les établissements 
accueillant du public, le club a été contraint de fermer l’accès aux courts et de suspendre les activités 
de l’école de Tennis. Malgré cela, les moniteurs ont réussi à rattraper en juin et début juillet une partie 
des cours. 
L’activité de Tennis à l’école organisée pour l’école primaire Simone Soumier a malheureusement dû 
être abandonnée après 2 séances, les circonstances ne nous ayant pas permis de la relancer. 
Les terrains ont été aménagés pour permettre aux membres de rejouer au Tennis dès le 15 mai en 
ayant mis à disposition les moyens de respecter les gestes barrières. 
Enfin, les membres ont exprimé leur besoin et envie de retrouver les terrains à la rentrée, malgré les 
désagréments passés, en se réinscrivant au club, dont le nombre d’adhérents est stable par rapport à 
la saison passée.  

2021, sous le signe du renouveau 

 

Cette année, le club fêtera son 40ème anniversaire ! A cette occasion, nous organiserons (si les 
conditions le permettent) une fête le samedi 8 mai 2021 et vous inviterons bientôt à y participer! 
 
Par ailleurs, avec Mr Alphonse, la caisse des écoles et l’association des p’tits loups, le club est 
en train de mettre sur pied le projet de Tennis à l’école 2021, qui consisterait en 6 séances par 
classe les vendredis après-midi du 12 mars au 9 avril 2021, à destination des classes de CE2-
CM1 et CM1-CM2. Les 34 élèves de CM1-CM2 devraient aussi participer au tournoi Scola-
Tennis qui aura lieu en Avril et dans lequel ils pourront se mesurer aux élèves d’autres écoles 
primaires du département. 
 
Nous espérons que l’évolution de la situation sanitaire nous permettra d’assurer ces activités, et 
restons plus que jamais mobilisés pour adapter les infrastructures et les cours proposés par le 
club de Tennis aux éventuelles évolutions de protocole sanitaire. 
 

Cette année, la composition du bureau aura aussi besoin de se renouveler ! Si vous souhaitez 
rejoindre le club pour découvrir le fonctionnement et les responsabilités associatives, ou avez 
des propositions pour adapter le fonctionnement du club à vos besoins, n’hésitez pas à nous 
contacter par mail ou à en discuter directement. 

Bonne Année sportive 2021 !    Email : tcsmm91@gmail.com 

       Site Web : http://www.club.fft.fr/tcsmm91 
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TENNIS DE TABLE  

ASS. (N° W911001709) 

Le p’tit mot du club... 
 

En cette année 2020 toute particulière nous avons comme bon nombre d’associations « mis 
de côté » notre plaisir de jouer et de se réunir. Comme tous, nous avons privilégié la sécurité mais 
qu’à cela ne tienne, on espère sincèrement que l’on va pouvoir se rattraper en 2021 ! 

 
L’objectif de l’association reste le même, à savoir la détente après une journée de travail ou 

de télétravail, juste le plaisir de se retrouver et de partager le tout dans une ambiance conviviale, de 
progresser à notre rythme sans aucune prétention de compétition ou de performance. 

 
Nous avons plusieurs tables de compétitions et possédons un robot d’entraînement grâce 

auquel nous pouvons sans cesse nous améliorer. 
Le robot de tennis de table est parfait pour la pratique d’un travail spécifique ou routinier, car 

il peut générer des coups identiques avec régularité et même avec de l’effet. Si nous souhaitons 
améliorer notre condition physique, les réflexes, la coordination, le jeu de jambes ou tout simple-
ment nous amuser, le robot est un très bon partenaire. 
 
Accessible à tous, le tennis de table développe principalement des qualités techniques et 
morales. 
Les qualités techniques et psychomotrices suivantes s'améliorent avec une pratique régulière : 

• coordination gestuelle, 

• mobilité et rapidité de déplacement, 

• dissociation vision / placement du corps. 

D'autre part, la rapidité des échanges nécessite une bonne vigilance : 

• facultés de concentration, 

• anticipation et vision du jeu (position de l'adversaire), 

• autocritique de son geste ou de sa tactique de jeu pour trouver les failles ou les forces du jeu 
adverse, 

• sociabilité et bon esprit, 
 

extrait de : http://www.e-sante.fr/tennis-table/guide/1444   
 

Nous vous rappelons que les entraînements ont lieu à la salle polyvalente : 
  
Le mercredi de 20h30 à 22h30  
Le vendredi soir de 21h00 heures à 23h00 

 
Renseignements et inscriptions auprès de : 

        M. Dominique SCHOTT ( Tél.  01 64 58 95 43)  
        M. Henri HUCK               ( Tél.  01 64 58 99 62) 

 
En cette nouvelle année, prenez bien soin de vous et de vos proches et nous espérons vous retrou-
ver très prochainement. 
Toute l’équipe de tennis de table vous souhaite une  

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2021  
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TRAINING DANSE  

La saison 2019-2020 a été bien amputée avec la crise sanitaire puisque nos activités se sont arrêtées 
en mars 2020. 
 Nous avons dû annuler notre week-end de fin de saison prévu en mai 2020 toujours très apprécié par 
les participants mais que nous avons reporté pour juin 2021 et nous y croyons !!! 
 
La saison 2020-2021 avait bien débuté en septembre 2020 après le forum des associations avec Valé-
rie, notre animatrice toujours aussi dynamique. 
Et depuis début novembre, nous voilà en attente d’une reprise des activités que nous espérons pro-
chaine. 
 
Il nous tarde aussi de participer aux divers évènements festifs organisés par les autres associations et 
la mairie. 
                                                                                                              
Rappel des activités proposées de septembre 2020 à juin 2021 hors vacances scolaires : 

             ACTIVITES : salle du Bidon 
                                         Danses en ligne : Lundi soir avec Valérie (20h30-22h30)  - 2 fois par mois                               
                                             
             ENTRAINEMENT LIBRE : salle du bidon 
                                          Le lundi soir à partir de 20h30 – 2 fois par mois 
                                          Le mercredi soir à partir de 20h30.                
          
             SOIREES DANSANTES :    2 soirées dansantes : 
                               Samedi 3 octobre 2020(annulée) et Samedi 13 mars 2021 (salle Alfred Lucas). 
 
                           N’hésitez pas à venir nous rejoindre, même en cours d’année.     
 
 

                         Tournons la page 2020 et ouvrons la page 2021 !!!!  
    
 Tous les adhérents de Training Danse vous souhaitent une  
 

                              BONNE et HEUREUSE ANNEE 2021 !!!             
 
 
 
                                                                               
                                                                      
       Claudine Templier 07 88 49 10 82 (présidente de l’association) 
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Vitagym en 2019/2020 

L’année avait pourtant bien commencé ! 
Avec des cours de Gymnastique, de Free Run 
et de Modern Jazz bien remplis; un nouveau 
cours pour les adultes, le Vitacombat, en plus 
du Cardio Fitness ; une foison de médailles en 
équipes et en individuels dans toutes les catégo-
ries lors du Challenge de Gymnastique de Ville-
moisson ; des 1ères places pour nos gymnastes 
du groupe Compétitions lors de la Compétition 
de Breuillet ; une inscription au Concours In-
ternational de Danse de Paris (prévu le 4 avril) 
pour notre groupe de Modern Jazz Ados 3 ; les 
achats et essayages de vêtements pour nos galas 
de Gymnastique et de Danse (prévus au mois 
de juin). 

Et puis, il y a eu le confinement... 

Et tout s’est arrêté !  
Plus de cours ; plus de compétitions de gymnastique ; 
plus de Concours de Danse ; plus de brocante ; plus 
de galas. 
Il a fallu trouver des solutions pour non seulement 
rester en contact avec nos adhérents mais également 
leur proposer des exercices de Gymnastique et de 
Fitness. Nous avons créé deux groupes privés sur 
Facebook où certaines de nos grandes gymnastes, 
notre trésorière, Magali, et surtout, notre professeur, 
de Gym Enfants Emilie, ont publié des vidéos propo-
sant des entraînements.   
Dès le 2 juin, nous avons repris à l’extérieur les Cours 
de Cardio Fitness et de Vitacombat, limités à 9 per-
sonnes avec application d’un protocole sanitaire ; à 
partir du 10 juin, reprise progressive, également à 
l’extérieur, de tous nos cours de Gymnastique et de 
Free Run.  Dès le 24 juin, nous avons pu réintégrer 

les salles communales avec l’application d’un protocole sanitaire très rigoureux.  

Un grand Merci à nos adhérents pour leur soutien ; à Emilie, notre professeur pour sa présence, sa disponibilité 

et son professionnalisme. 

Félicitations : A Marine, notre ancienne assistante et juge Ufolep, pour la naissance de Cécilia ; à  Camille, 

notre professeur de Gym Maternelle, pour la naissance de Léo. 

Mais, malgré tout, restons positives !  

Nous vous souhaitons une très bonne année 2021  

en espérant qu’elle soit meilleure que 2020 

V
it

a
g

y
m

 



51 

 

VIVRE SAINT MAURICE 
SAINT MAURICE MONTCOURONNE  

        PILATES 
Cours Hebdomadaires - Salle du bidon  

 

Le Pilates est une méthode douce qui renforce, étire et rééquilibre 
la musculature profonde dite posturale . Il a pour règle fondamentale  
la sécurisation de la colonne vertébrale.  

Le Pilates peut être pratiqué par tous, il est adaptable à tous les      
publics, personnes âgées, femmes enceintes… 
Professeur : Franck PRUNIER, éducateur sportif breveté d’état 
Horaires :     

Mercredi  9h00—10h00 Intermédiaire/avancé*               

Mercredi 10h00—11h00 Intermédiaire*   

Mercredi 11h00—12h00 Basic*                                        

Vendredi 18h00—19h00 Basic/Intermédiaire*        

Vendredi 19h15—20h15 Basic/Intermédiaire *                                   
*  sous réserve de 10 inscriptions 

Contacts : Marie-Jo Mosinski : 06 66 51 88 76   
                  Martine Brachmann  : 06 80 89 53 64 
  Email   : vsmm@free.fr 
 

                               

 

Adhésion annuelle: 
5 € (St Mauriciens) 

10 € (extérieurs) 

Cotisations: 
Pilates 

1 cours : 185 € 

2 cours : 300 € 

Couples : 300 € (1 cours chacun) 

Informatique 80 € 
Paiement : 
Chèque - Coupon sport 

NOUVEAU ! INFORMATIQUE 

Cours de 2 heures une fois par mois le jeudi à la salle des mariages, 20 heures de cours au total. 

• Base informatique : création d’une lettre, d’un mail, classement des dossiers, etc. 

• Recherche internet ( identification de la source, clés pour repérer "fishing"* ou autre arnaque). 

• Prise en main des autres outils informatiques  (Smartphone , tablette) 

• Formation éventuelle à certains logiciels (photoshop, etc.) 

L’atelier sera créé sous réserve d’un nombre suffisant d’inscriptions. 

Contact : Timothée  Mengelle: 06 70 54 91 11     Email: timo-
thee.mengelle@gmail.com 

* Fishing=hameçonnage 

 APICULTURE 
• Conseils et formation 

• Prêt gratuit de l’extracteur électrique aux adhérents 

• Conférences de vulgarisation sur: 
 les abeilles et l’apiculture, 
 les insectes et leurs prédateurs, comme le frelon asiatique 

Contact : Francis : 06 08 28 86 56 
 Email  : Abeilles.smm@gmail.com 
 

PENDANT LE CONFINEMENT LES COURS DE PILATES SE 
POURSUIVENT SUR ZOOM AUX HEURES HABITUELLES 
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Nos partenaires d’événements 

Carrefour  Des Solidarités 

Carrefour des Solidarités 
3 rue du Bac - Limours (91470) 

Téléphone: 01.64.91.26.38 
https://www.carrefourdessolidarites91.org/ 

Horaires variables selon l’activité : 
• Dépôts de dons d’articles 
• Vente tout public 
• Vente réservée aux familles bénéficiaires 
• Épicerie sociale 

L’association Carrefour des Solidarités a été fon-
dée en 1994, pour venir en aide à des familles en 
difficulté sur le secteur de la ville de Limours. 
Elle leur a d’abord proposé un accueil et une 
écoute attentive, puis un dépannage matériel. Les 
besoins pressants de la population concernée ont 
contribué à créer fin 1997 une épicerie sociale qui 
désormais touche plus de 20 communes dans et 
hors de la CCPL (Communauté de Communes du 

Pays de Limours). 
 
L’agencement de ces locaux a permis la 
mise en place d’un espace d’accueil, lieu 
d’échanges autour d’une pause café, d’un 
espace braderie, d’un espace épicerie, 
d’une cuisine, d’un espace stockage et de 
bureaux administratifs. 
Le Carrefour des Solidarités est une 
structure reconnue dans la mise en 
œuvre de la politique sociale intercommu-
nale dans les domaines de l’insertion et 
de la lutte contre les formes d’exclusion 
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La ligue contre le cancer 
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État Civil 

Nikita, Daniel, Vasily CATALANO Né le 07/01/2020 

Clara, Marie, Christine PAULMIER Née le 08/01/2020 

Charline, Nathalie, Valérie LARRIEU Née le 16/02/2020 

Soren, Jean-Claude, Jean-Michel LE GALL Né le 11/03/2020 

Cassie, Roseline, Corinne, Margaux, Alison DORKELD Née le 28/04/2020 

Camille COTTIGNIES Née le 07/05/2020 

Naomie THERON Née le 02/07/2020 

Hugo, Arnaud, Simon, GAVEL Né le 10/07/2020 

Loëlia, Patricia, Catherine GUILLAUMIN Née le 18/07/2020 

Jade, Isabelle, Marianne ALVES Née le 27/08/2020 

Logan, Francis, Marc ALVES Né le 27/08/2020 

Arthur DA COSTA LAMOUREUX Né le 22/09/2020 

Mila, Elyne ; Lana LEFEBVRE Née le 18/11/2020 

DÉCÈS 2020 

NAISSANCES 2020 

Thibault-Henri, Marie GALAUD 
et 

Manon, Justine SILVA RAMOS 

  

Le 06/06/2020 

Kevin, Jérôme, Christian CROSNIER 
et 

Marine, Anne, Charlotte, Pauline EGGER 

  

Le 27/06/2020 

Julien, Grégory PAULMIER 
et 

Léa, Paulette, Monique PRONO 

  

Le 11/07/2020 

Adrien MORAIS 
et 

Julie, Anne, Arlette MESTRE 

  
Le 05/09/2020 

Adrien TOUZÉ 
et 

Anne-Laure ROUFFIÉ 

  
Le 10/10/2020 

Alain, Jean, Pierre PASSIER 
et 

Edwige MIAMBANZILA LUSAKUMUNU 

  
Le 05/12/2020 

MARIAGES 2020 

Renée, Josiane LOUCHE veuve MIRA-CUCART Le 04/01/2020 

Jacques, Louis CRINON Le 09/01/2020 

Jean, André, Maurice PLISSON Le 23/01/2020 

Jean-Pierre, Armand, Benjamin TOUZARD Le 04/02/2020 

Roger, Henri GUESNEAU Le 27/03/2020 

Georges COMBALBERT Le 09/04/2020 

Michelle, Hélène, Nelly JAILLET épouse WALDMAN Le 09/05/2020 

François, André MUZY Le 25/07/2020 

Mohammed NACEH Le 23/08/2020 

Bernard, Victor DROUHIN Le 03/12/2020 

Lucienne, Suzanne, Jeanne GOUDEY veuve LEGRAND Le 10/12/2020 
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